
 

 

Année 1715. 

Contrôlé le présent registre contenant deux feuilles par moy commis à l’office de contrôleur 

des registres et extraits de baptême, mariages et sépultures crée par édit de juin 1705 dans 

l’ensemble du diocèse de Sisteron pour servir à la paroisse de Malefougasse pendant l’année 

1715 seulement. Fait à Forcalquier le 10 décembre 1714, reçu une livre de messire Marre 

greffier.    (Signatures : Arnaud M Gaubert). 

_________ 

 

L’an mil sept cent quinze et le six de janvier jour des Roys a été baptisée Madalenne Gaubert, 

fille de Jean et de Clère Gaubert, née le jour par-devant, le parrain a été Jean-Pierre Brunet, 

la marraine Madalenne Gaubert en présence des témoins qui ont signés qui l’a su par nous 

enquis suivant l’ordonnance ainsi l’atteste je soussigné. 

(Signatures : Anglefi vicaire, Gaubert, M Gaubert, P Rayne, H Gaubert, André Clemens 

Gaubert). 

 

Le treize janvier mil sept cent quinze est né et baptisé le quatorze dudit mois Etienne 

Gaubert fils de François et d’Edith Gaubert, le parrain Barthelemy Gaubert et la marraine 

Elisabeth Gaubert en présence des témoins sui ont signés qui a su par nous enquis suivant 

l’ordonnance ainsi l’atteste je soussigné. 

(Signatures : P Rayne, Gaubert, M Gaubert, JP Gaubert, André Clemens, F Gaubert Anglefi 

vicaire). 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

L’an mil sept cent quinze et le vingt-deux janvier a été célébré le mariage en face de notre 

mère la sainte église en la paroisse de Mallefougasse entre Sieur Pierre Amenc fils de Joseph 

et de Damoiselle Margueritte Fauchier du lieu de Cruis d’une part et Madalenne Gaubert, 

fille de Jean-Honoré et de Madalenne Lautard de ce lieu, diocèse de Sisteron d’autre. Après 

trois publications faites pendant trois dimanches ou festes consécutives à la messe paroissiale 

sans qu’il ne soit parvenu à notre notice aucun empêchement canonique ni civil, en foy de 

quoi j’ai signé avec les témoins a signé qui a su par nous enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Gaubert, M Gaubert, P Rayne, P Amenc, F Gaubert, André Clemens, Anglefi 

vicaire). 

 

L’an mil sept cent quinze et le quatre de février a été baptisé dans la paroisse de Malle 

fougasse et né le jour précédent André Gaubert fils de François et de Catherine Clemens, le 

parrain Pierre Clemens, la marraine Clère Gaubert, les témoins ont signés qui a su par nous 

enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Anglefy vicaire, H Gaubert, F Gaubert, Gaubert, H Mené). 

 

L’an que dessus mil sept cent quinze et le huit du mars a été ensevelie dans le cimetière de 

Malle fougasse Esperite Gaubert, âgée d’environ deux ans, morte le jour de devant, Michel 

son père et autres ont assistés à l’ensevelissement et a signé qui a su par nous enquis suivant 

l’ordonnance. 

(Signatures : Anglefi vicaire, M Gaubert, H Gaubert, Gaubert). 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

L’an mil sept cent quinze deux janvier, n’ayant pas les papiers pour l’inscrire ce jour mil sept 

cent quinze, c’est en mai qu’a été célébré mariage en face de notre mère Sainte église à la 

paroisse de Malle fougasse entre Jean Martin fils de Jacques et d’Anne Vousse du terroir 

d’Augès aussi de cette paroisse de Malle fougasse et d’Anne Gaubert fille de Pierre et de 

Madalenne Girard de ce lieu de Malle Fougasse diocèse de Sisteron d’autres, après trois 

publications faites pendant trois dimanches ou feste consécutives à la messe paroissiale sans 

qu’il ne soit parvenu à notre notice aucun empêchement canonique ni civil, en foy de quoi j’ay 

signé avec les témoins qui a su par nous enquis suivant l’ordonnance, lesdits parents qui ont 

assistés. 

(Signatures : B Gaubert, Rinenc, M Gaubert, A Gaubert, Noé Liutaud, Anglefi vicaire, 

Paxhaginn). 

 

L’an mil sept cent quinze et le douze de mai a été baptisé dans la paroisse de Malle fougasse 

e né le jour précédent Pierre Juillien fil de jean et de Françoise Guillemon, le parrain Jean-

Pierre Brunet, la marraine Isabeau Gaubert, les témoins ont signés qui a su par nous enquis 

suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Anglefi vicaire, Amenc, A Gaubert, M Gaubert, Paxhaginn). 

 

L’an mil sept cent quinze et le-vingt-un de mai a été célébré le mariage en face de notre mère 

la Sainte Eglise dans la paroisse de Malefougasse entre Antoine Gastinet fils à feu Esperit et 

de Margueritte Eysseric du lieu de Mallefougasse Montlaux d’une part entre Madalenne 

Gaubert fille de Jacques et e Jeanne Fauvime du lieu de Mallefougasse d’autre, tous deux du 

diocèse de Sisteron. Après la publication des annonces pendant la célébration de la messe de 

trois dimanches ou festes consécutives, avec l’attestation de Messire Castagni vicaire de 

Montlaux sans qu’il ne soit venu à notre notice aucun empêchement… 

 

 

 

 



 

 

 

…canonique ni civil, en foy de quoi me suis soussigné avec les témoins qui ont su signer par 

nous enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : A Guibert, Gaubert P Rayne Paxhaginn). 

 

L’an mil sept cent quinze le vingt-huit de may a été célébré le mariage en face de notre mère 

la Sainte église en la paroisse de Mallefougasse entre Michel Gaubert fils à feu Esperit et de 

Catherine Martelle d’Augès d’une part, entre Catherine Gaubert fille de de Jean et de Clère 

Clemens d’autre du lieu de Mallefougasse diocèse de Sisteron, après trois publications faites 

pendant trois dimanche ou feste consécutivement à la messe de paroisse sans qu’il soit venu à 

notre notice aucun empêchement canonique ou civil, en foy de quoi j’ay signé avec les témoins 

qui a su par nous enquis suivant l’ordonnance. 

 

 

(Signatures : H Gaubert, André Clemens, Gaubert, P Rayne, Anglefi vicaire, illisible). L’an 

mil sept cent quinze et le six de juin a été célébré le mariage en face de notre mère la Sainte 

église den la paroisse de Malle fougasse entre Jean Clemens fils à feu André et de feue Clère 

tirant de ce présent lieu et Elisabeth Vauel fille à feu Jean et feue Esperite Gaubert de la 

Baume diocèse de Gap et vivant dans ce lieu depuis de longues années. Après trois 

publications faites pendant trois dimanches ou festes consécutives à la messe de la paroisse 

sans qu’il soit venu à notre notice aucun empêchement canonique ou civil, en foy de quoi, j’ay 

signé avec les témoins qui a su par nous enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert, A Gaubert, Gaubert, J Tirant prêtre). 

 

1er septembre mort de Louis XIV, début de règne de Louis XV. 

 

L’an mil sept cent quinze et le quinze septembres est née et baptisée dans la paroisse de 

Mallefougasse Clère Reine, fille de Pierre et de Jeanne Tirant, le parrain Antoine Tirant, la 

marraine Catherine Clemens, le père a signé et les témoins qui a su par nous enquis suivant 

l’ordonnance.                              (Signatures Rayne, H Gaubert, M Gaubert, Anglefi vicaire). 



 

 

L’an mil sept cent quinze et le seize septembre est né et baptisé le même jour dans la paroisse 

de Malle fougasse le lendemain dix-sept Joseph Brunet, fils de Mathieu et d’Elisabeth 

Magnanne, le parrain Joseph Brunet le grand-père, la marraine Margueritte Magnanne, les 

témoins ont signés qui l’a su par nous enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Anglefy vicaire, JP Gaubert, Amenc, Fauchier, M Gaubert). 

 

L’an mil sept cent quinze et le cinq de septembre Joseph Gaubert âgé d’environ vingt-huit 

ans a été enterré dans le cimetière de cette paroisse de Malle fougasse, mort le jour précédant, 

après avoir reçu les sacrements de pénitence et l’extrême-onction, les parents et autres ont 

assistés à l’ensevelissement, a signé qui a su par nous enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Anglefy vicaire, H Gaubert, Gaubert, Amenc, JP Gaubert). 

 

L’an mil sept cent quinze le vingt novembre a été célébré le mariage en face de notre mère la 

Sainte église en la paroisse de Malle fougasse entre Mathieu Gaubert fils de Barthélémy et de 

Margueritte Vibe du lieu de Châteauneuf les charbonniers, résidant à Peyrius d’une part et 

Louise Gaubert fille de Thomas et de Margueritte Guende de ce lieu de Malle fougasse 

diocèse de Sisteron d’autre, après trois publications faites pendant trois dimanches à la messe 

paroissiale sans qu’il soit connu à notre notice aucun empêchement canonique ou civil, en foy 

de quoi j’ay signé avec les témoins qui a su par nous enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Anglefy vicaire, M Gaubert, Amenc, Tiran, JP Gaubert). 

 

L’an mil sept cent quinze et le vingt-deux novembre est né et baptisé dans la paroisse de 

Malle fougasse Jacques Reine, fils de Georges Reine et e Catherine Bonetti, le parrain Elzar 

Reine, la marraine Jeanne Chabrière, en présence des témoins et parents a signé qui a su par 

nous enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Anglefi vicaire, Amenc, JP Gaubert). 

 

 

 



 

 

 

L’an mil sept cent quinze et le vingt-huit du mois de novembre a été baptisée dans l’église de 

ce lieu Françoise Gaubert, née le même jour de devant, fille de Laurens et d’Elisabeth 

Martin, son parrain a été Anthoine Gaubert, et sa marraine Lucresse Gaubert, le parrain a 

signé, le père et marraine ne l’on fait ainsi l’atteste je avec les témoins soussignés. 

(Signatures : Anglefi vicaire (3 fois), A Gaubert, André Clemens, Amenc, M Gaubert, P 

Gaubert). 

 

L’an que dessus mil sept cent quinze et le neuf décembre est née et baptisée dans l’église de 

Malle fougasse Margueritte Amenc fille de Pierre et de Madalenne Gaubert, le parrain 

Michel Amenc, la marraine Margueritte Fanehitre, le père a signé et autre qui ont su ainsi 

l’atteste je soussigné. 

(Signatures : Anglefi vicaire, André Clemens, P Gaubert, Amenc, M Gaubert). 

 

L’an que dessus mil sept cent quinze et le quinze décembre est morte et ensevelie le jour 

d’après, le septième jour après le baptême Margueritte Amenc dans le cimetière de la paroisse 

de Malle fougasse, le père et grand-père ont assistés à l’ensevelissement ainsi l’atteste je 

soussigné. 

(Signatures : M Gaubert, P Gaubert, Amenc, Anglefy vicaire, André…). 

 

L’an que dessus mil sept cent quinze et le trente et un décembre est né et baptisé dans la 

paroisse de Malle fougasse, et né le jour par-devant Jean Michel Gaubert, fils de Michel, 

Mathieu et de Madalenne Reine, le parrain a été Pierre Gaubert, la marraine… 

 

 

 

 

 



 

 

…Clère Clemens, le père a signé en présence des témoins, a signé qui a su ainsi l’atteste je 

soussigné. 

(Signatures : Anglefy vicaire, B Gaubert, Amenc, Gaubert, M Gaubert, JP Gaubert, A 

Gaubert). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Année 1716. 

Contrôlé le présent registre contenant deux feuilles par moy commis à l’office de contrôleur 

des registres et entraits de baptêmes, mariages et sépultures crée par édit de juin 1705 dans 

l’ensemble de diocèse de Sisteron pour servir à la paroisse de Malefougasse pendant l’année 

1716 seulement. Fait à Forcalquier le neuf décembre 1715, reçu une livre des mains de Sieur 

Marre greffier. (Signature Arnaud). 

__________ 

 

L’an mil sept cent seize et le vingt-sept janvier a été célébré en face de notre mère la Sainte 

église paroissiale de Mallefougasse le mariage entre Antoine Gaubert fils de Michel et de 

Françoise Tiran d’une part et Cécile Gaubert fille de Michel et de Françoise Gaubert, tous 

deux du diocèse de Sisteron d’autre. Après trois publications pendant trois dimanches ou 

festes consécutives à la messe de la paroisse sans qu’il ne soit venu à notre notice aucun 

empêchement canonique ou civil, e foy de quoi j’ay signé avec les parents et les témoins qui 

ont su par nous enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : M Gaubert, JP Gaubert, B Gaubert, P Gaubert, Fauchier). 

 

L’an mil sept cent seize et le trente janvier a été célébré en l’église de Malle fougasse le 

mariage entre André Roche fils d’Honoré et de feue Anne Flechonne du lieu de Fontienne 

d’une part et Françoise Deruies, fille d’Antoine et de feue Honorade Gaubert de ce lieu 

diocèse de… 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

…Sisteron d’autre. Après trois publications pendant trois dimanches ou festes consécutives à 

la messe de la paroisse sans qu’il ne soit venu à ma connaissance aucun empêchement 

canonique ni civil, en foy de quoi j’ay signé avec les parents et témoins qui l’a su par nous 

enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : M Gaubert, Amenc, C Gaubert, André Clemens, Tiran). 

 

 

L’an mil set cent seize et le dix-sept février a été enterre dans le cimetière de Male fougasse 

Michel Gaubert âgé d’un mois et demi environ, Mathieu son père a signé et autres témoins 

qui a su par nous enquis suivant l’ordonnance ainsi l’atteste Je soussigné. 

(Signatures : Gaubert, Tirant, André Clemens, M Gaubert). 

 

L’an mil sept cent seize et le second d’avril a été baptisée dans la paroisse de Mallefougasse 

(pas de prénom) Gaubert fille de Michel et de Catherine Gaubert, le parrain Barthelemy 

Gaubert, la marraine Clère Gaubert, en présence des parents et témoins a signé qui a su par 

nous enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : M Gaubert, Tirant, André Clemens, Anglefi vicaire). 

 

L’an mil sept cent seize et le six d’avril est née et baptisée dans la paroisse de Malefougasse 

Françoise Gaubert, fille de Michel et d’Anne Gaudemard, le parrain Guillaume Gaubert, la 

marraine Françoise Gaubert, en présence des parents et témoins, le père a signé et autres qui a 

su par nous enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Anglefi vicaire, M Gaubert, Tirant André Clemens). 

 

 

 

 

 



 

 

 

L’an mil sept cent seize est né et baptisé le seize de juillet dans la paroisse de Mallefougasse 

Antoine Gaubert fils de jean et de Clère, les parrains Antoine Birot et la marraine Françoise 

Tiran, en présence des parents et des témoins, a signé qui a su par nous enquis suivant 

l’ordonnance. 

(Signatures : P Gaubert, E Tirant, M Gaubert, André Clemens, Antoine Gaubert, Anglefi 

vicaire). 

 

L’an mil sept cent seize et le neuvième d’Août dans la paroisse de Mallefougasse a été baptisé 

Antoine Gaubert, fils de Michel et de Madalenne Gaubert, Le parrain Michel Robaud de 

Reillanne, la marraine Claire Escoffier dudit lieu, les témoins et parents ont signés avec nous 

enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : A Gaubert, P Gaubert, E Tirant Anglefi vicaire, André Clemens, M Gaubert). 

 

L’an mil sept cent seize et le trente d’août est morte et enterrée le trente et un dudit mois 

dans le cimetière de la paroisse de Mallefougasse Elisabeth Gaubert âgée de vingt ans 

environ, ayant reçue tous les sacrements, le père, parents et autres ont assistés à 

l’ensevelissement, a signé qui a su par nous enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Anglefi vicaire, E tirant, Tirant, André Clemens, Gaubert). 

 

L’an mil sept cent seize et le onze septembre est morte et enterrée le douze dudit mois au 

cimetière de la paroisse de Mallefougasse Anne Gaubert, âgée d’environ vingt ans, ayant 

reçue les sacrements, le père parents et autres ont assistés à l’ensevelissement, a signé qui a su 

par nous enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : P Gaubert, André Clemens, E Tirant, H Gaubert, Anglefy vicaire). 

 

 

 



 

 

 

 

L’an mil sept cent seize et le huit octobre est née et baptisée dans la paroisse de 

Mallefougasse Madalenne Gaubert, fille d’honoré et de Françoise Tirant, le parrain Edouard 

Tirant le père parrain a signé et autres qui a su par nous enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : André Gaubert, Clemens, H Gaubert, J Tirant, Anglefi vicaire). 

 

L’an mil sept cent seize et le huit novembre a été enterrée dans le cimetière de la paroisse de 

Mallefougasse morte le jour précédent Françoise Gaubert âgée de sept mois environ, le père 

parents et autres ont tous assistés l’ensevelissement, a signé qui a su par nous enquis suivant 

l’ordonnance. 

(Signatures : André Clemens, P Gaubert, H Gaubert, J Tirant, Anglefi vicaire). 

 

L’an mil sept cent seize et le trois décembre est né et baptisé le quatre décembre en l’église 

paroissiale de Mallefougasse Jean-Anthoine Bisot, fils d’Honoré et de Madalenne Gautier, le 

parrain Antoine Birot son oncle, la marraine Clère Bisot sa tante, le père parents et autres a 

signé qui a su par nous enquis suivant l’ordonnance. 

(Signature : P Gaubert, J Tirant, André Clemens, H Gaubert, Anglefi vicaire). 

 

L’an mil sept cent seize et le quatre décembre est née et baptisée Elisabeth Gaubert, fille de 

Pierre et de Jeanne Gaubert, le parrain Antoine Bisot et la marraine Françoise Voupix, le 

père les parents et autres a signé qui a su par nous enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : P Gaubert, J Tirant H Gaubert, André Clemens Anglefi vicaire). 

 

 

 

 



 

 

L’an mil sept cent seize et le vingt-trois du mois de décembre est né et baptisé Jean Gaubert, 

fils d’Antoine et de Cécille Gaubert, le parrain Michel Gaubert son grand-père, la marraine 

Françoise Gaubert, le père a signé et autres qui a su par nous enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Anglefy vicaire, André Clemens, H Gaubert, A Gaubert, P Gaubert, Tirant). 

 

L’an mil sept cent seize et le vingt-trois du mois de décembre est mort et enseveli le vingt-

quatre dudit mois dans le cimetière de la paroisse de Mallefougasse Giorgi Reine âgé 

d’environ trente ans ayant reçu tous les sacrements. Ces parents et autres ont assistés à 

l’ensevelissement, a signé qui a su par nous enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Anglefi vicaire, H Gaubert, F Gaubert, Tirant André Clemens, A Gaubert). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Année 1717. 

Contrôlé le présent registre contenant deux feuilles par moy commis à l’office de contrôleur 

des registres et extraits des baptêmes, naissances et sépultures crée par édit du mois de juin 

1705 dans l’ensemble du diocèse de Sisteron pour servir à la paroisse du lieu d Malefougasse 

pendant l’année mil sept cent dis sept seulement. Fait à Forcalquier le 7ème décembre 1716. 

Reçu une livre de messire Marre Greffier.                                              (Signature : Arnaud). 

__________ 

L’an mil sept cent dix-sept et le premier janvier est mort et enseveli le second dudit mois au 

cimetière de la paroisse de Mallefougasse Pierre Reine âgé d’environ trente ans, ayant reçu 

tous les sacrements, parents et autres ont assistés à l’ensevelissement, a signé qui a su par 

nous enquis suivant l’ordonnance ainsi l’atteste je soussigné. 

(Signatures : Anglefi vicaire, JP Gaubert, F Gaubert, M Gaubert, H Gaubert, Tirant). 

 

L’an mil sept cent dix-sept est né et baptisé dans l’église paroissiale de Malefougasse Honoré 

Gaubert, fils de Mathieu et de Madalenne Gaubert, le parrain Honoré Gaubert Lieutenant 

de juge, la marraine Margueritte Reine Gaubert, le parrain et autres ont signés qui a su par 

nous enquis suivant l’ordonnance et le cinq février. 

(Signatures : JP Gaubert, P Gaubert, F Gaubert, M Gaubert, Gaubert, Tirant, Anglefi 

vicaire). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

L’an mil sept cent dix-sept et le sept février a été baptisé dans l’église paroissiale de 

Malefougasse et né le jour d’avant Pierre Gaubert, fils de François et d’Elisabeth Gaubert, le 

parrain Charles Clemens, la marraine Elisabeth Gaubert, le père a signé et autres qui a su 

écrire par nous enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : F Gaubert, P Gaubert, H Gaubert, Gaubert, Tirant, Raine, Anglefi vicaire). 

 

L’an mil sept cent dix-sept et le vingt d’avril a été baptisé dans la paroisse de Mallefougasse 

et né le jour par-devant Giogi Reine, fils de Louis et de Jeanne Chabrier, le parrain Pierre 

Gaubert, la marraine Geneviève Gaubert, le père et parrain et autres ont signés qui a su par 

nous enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert, Raine, P Gaubert, M Gaubert, Tirant Anglefi vicaire). 

 

L’an mil sept cent dix-sept et le cinq de mai est née et baptisée dans la paroisse de 

Mallefougasse Catherine Gaubert, fille de Jacques et de Margueritte Richaud, le parrain 

Antoine Birot la marraine Geneviève Gaubert, a signé qui a su par nous enquis suivant 

l’ordonnance. 

(Signatures H Gaubert, Anglefy vicaire, Gaubert, Tirant, M Gaubert). 

 

L’an mil sept cent dix-sept et le sept de mai est né et baptisé dans la paroisse de malle 

fougasse Pierre Gaubert, fils de François et de Catherine Clemens, le parrain Jean-Baptiste 

Gaubert, la marraine Françoise Clemens, a signé qui a su par nous enquis suivant 

l’ordonnance. 

(Signatures : Anglefy vicaire, Gaubert, H Gaubert, M Gaubert, Tirant, illisible). 

 

 

 

 

 



 

 

L’an mil sept cent dix-sept et le vingt-quatre mai a été baptisé dans la paroisse de 

Malefougasse Jean-Baptiste Gaubert, fils de Claude et de Madalenne Tiran, le parrain 

Mathieu Gaubert, la marraine Marie Tirant, le parrain a signé et autres qui ont su écrire par 

nous enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Anglefy vicaire, L Tirant, M Gaubert, Gaubert, H Gaubert). 

 

L’an mil sept cent dix-sept et le vingt-huit mai est né et baptisé dans la paroisse de 

Malefougasse Pierre Gaubert, fils d’Antoine et de Jeanne Gastinel, le parrain Claude 

Gaubert, la marraine Elisabeth Gaubert, a signé qui a su écrire par nous enquis suivant 

l’ordonnance. 

(Signatures : Gaubert, M Gaubert, H Gaubert, Tirant, Anglefy vicaire). 

 

L’an mil sept cent dix-sept et le vingt-deux juin est né et baptisé dans la paroisse de Male 

fougasse Jean-Pierre Gaubert fils de Mathieu et d’Elisabeth Mayanne, le parrain François 

Gaubert, la marraine Honorade Gaubert, a signé qui a su par nous enquis suivant 

l’ordonnance. 

(Signatures : Anglefi vicaire, Gaubert, H Gaubert, M Gaubert, Tirant). 

 

L’an mil sept cent dix-sept et le dix-sept juillet est né et baptisé dans la paroisse de 

Malefougasse Pierre Gaubert, fils de Laurens et d’Elisabeth Martine, le parrain Pierre 

Gaubert, la marraine Clère Gaubert, a signé qui a su écrire par nous enquis suivant 

l’ordonnance. 

(Signatures : Anglefi vicaire, M Gaubert, Tirant, H Gaubert). 

 

 

 

 

 



 

 

L’an mil sept cent dix-sept et le treize d’août est née et baptisée le quatorze dudit mois dans 

la paroisse de Malefougasse Madalenne Gaubert, fille de Jean et de Margueritte Reine, le 

parrain Jean Roux, la marraine Anne Gaubert a signé qui a su écrire par nous enquis suivant 

l’ordonnance. 

(Signatures : Anglefy Vicaire, C Gaubert, H Gaubert, Tirant, M Gaubert). 

 

L’an mil sept cent dix-sept et le vingt-deux d’octobre est morte et ensevelie le vingt-cinq 

dudit mois dans le cimetière de ce lieu de Malefougasse Madalenne Reine, âgée d’environ six 

semaines, le père et autres ont assistés à l’ensevelissement, a signé qui a su écrire par nous 

enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Anglefi vicaire, M Gaubert, Tirant, H Gaubert, Gaubert). 

 

L’an mil sept cent dix-sept et le vingt-deux d’octobre est née et baptisée dans la paroisse de 

Malefougasse Catherine Gaubert, fille de Michel et d’Anne Gaudemard, le parrain Pierre 

Gaubert, la marraine Clère Gaubert, le père a signé et autres qui ont su écrire par nous enquis 

suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Anglefy vicaire, m Gaubert, Gaubert, Tirant, H Gaubert). 

 

L’an mil sept cent dix-sept et le premier de novembre a été enterré dans le cimetière de la 

paroisse de Malefougasse et mort le jour précédent après avoir reçu les sacrements Jean-

Baptiste Gaubert âgé d’environ vingt-ans, les parents et autres ont assistés à 

l’ensevelissement et ont signés qui a su écrire par nous enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Anglefi vicaire, Gaubert, Tirant, H Gaubert, M Gaubert). 

 

 

 

 

 



 

 

Année 1718. 

 

L’an mil sept cent dix-huit et le premier janvier est née et baptisée le même jour dans la 

paroisse de Malefougasse Elisabeth Gaubert, fille de Jean et d’Elisabeth Rauelle, le parrain 

Pierre Gaubert, la marraine Catherine Mouranchon, a signé qui a su écrire par nous enquis 

suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Anglefy vicaire, Tirant, André Clemens). 

 

L’an mil sept cent dix-huit et le onze janvier a été célébré en l’église de Malefougasse le 

mariage entre Mathieu Latil, fils d’Honoré et d’Elisabeth Girard du lieu de Châteauneuf 

Miraval, résident au lieu de Montfort d’une part et Françoise Gaubert fille de Pierre et de 

Madalenne Girard de ce diocèse de Sisteron d’autre. Après trois publications pendant trois 

dimanches ou festes consécutives à la messe de paroisse sans qu’il soit venu à ma notice aucun 

empêchement canonique ni civil, en foi de quoi j’ay signé avec les parents et les témoins qui 

ont su écrire par nous enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Anglefy vicaire, André Clemens, Tirant, J Gaubert, Tirant prêtre). 

 

L’an mil sept cent dix –huit et le vingt de janvier est né et baptisé le même jour Jean-

Sébastian Tirant, fils de Jacques et de Margueritte Blanche Francites, le parrain jean 

Gaubert, la marraine Françoise Tirant, le parrain a signé et autres qui ont su écrire par nous 

enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Gaubert, Anglefy vicaire, Tirant, André Clemens). 

 

 

 

 

 

 



 

 

L’an mil sept cent dix-huit et le vingt et un février a été célébré en l’église de Malefougasse le 

mariage entre Noel Gauthier, fils d’Etienne et d’Elisabeth Gille de Cruis et Elisabeth 

Gaubert, fille de François et de feu Catherine Amenc du lieu de Consonoves diocèse de 

Sisteron d’autre. Après trois publications pendant trois dimanches ou festes consécutives à la 

messe de paroisse sans qu’il ne soit venu à ma notice aucun empêchement canonique ni civil. 

En foi de quoi j’ay signé avec le père de la fille et des témoins qui ont su écrire par nous 

enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : M Gaubert, H Gaubert, Anglefy vicaire, Claude Gaubert, André Clemens, 

Fauchier, tirant). 

 

L’an mil sept cent dix-huit et le vingt mars est née et baptisée Angélique Clemens fille 

d’André et Madalenne Gaubert, le parrain Joseph Gaubert, la marraine Angélique Girard, a 

signé qui a su écrire par nous enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : E Tirant, André Clemens, P Gaubert, L Tirant, Anglefi vicaire). 

 

L’an que dessus et le dix-sept mars est né et baptisé le dix-huit dans la paroisse de 

Malefougasse Elzar Jullien fils de Jean et de Françoise Guillaumon, le parrain Elzar Tirant, 

la marraine Lucresse Gaubert, le parrain a signé et autres qui ont su écrire par nous enquis 

suivant l’ordonnance. 

(Signatures : P Gaubert, E Tirant, Anglefi vicaire, André Clemens, L Tirant). 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

L’an mil sept cent dix-huit et le quatre du mois de mai est née et baptisée le même jour dans 

la paroisse de Mal fougasse Margueritte Amenc fille de Pierre et de Madalenne Gaubert, le 

parrain Jean Gaubert, la marraine Margueritte Amenc, le parrain a signé et autres qui a su 

écrire par nous enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Anglefy vicaire, J Tirant, P Gaubert, André Clemens). 

 

L’an mil sept cent dix-huit et le treize mai est né et baptisé le même jour dans la paroisse de 

Male fougasse Jacques Gaubert, fils de Pierre et de Margueritte Clemens, le parrain 

Monsieur Jacques Tirant, et la marraine Catherine Clemens, le père, le parrain et autres qui 

ont su écrire ont signés par nous enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Anglefi vicaire, P Gaubert, J tirant, M Gaubert). 

 

L’an mil sept cent dix-huit et le dix-sept mai a été célébré à Malefougasse le mariage entre 

Jean-Baptiste Constantin Maitre Broquier fil à feu Pierre et Suzanne Michel de lieu de St 

Etienne d’une part et Clère Gaubert fille de Pierre, Maréchal à forge et de Lucresse Girard du 

lieu de Male fougasse d’autre, diocèse de Sisteron, après trois publications pendant trois 

dimanches ou festes consécutives à la messe de paroisse sans qu’il ne soit venu à ma notice 

aucun empêchement canonique ni civil. En foi de quoi j’ay signé avec les parents et témoins 

qui ont su écrire par nous enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : JB Constantin, JC Constantin, M Gaubert, Michel, Michel, Anglefi vicaire). 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

L’an mil sept cent dix-huit et le dernier de mai a été célébré à Malefougasse le mariage entre 

Claude Gautier fils de Pierre et de Suzanne Gaubert du lieu de Cruis d’une part et Geneviève 

Gaubert fille de Jean-Baptiste et de Catherine Girard du lieu de Malefougasse d’autre diocèse 

de Sisteron. Après trois publications pendant trois dimanches ou festes consécutives à la 

messe de paroisse sans qu’il ne soit venu à ma notice aucun empêchement canonique ni civil. 

En foi de quoi j’ay signé avec les parents et les témoins qui ont su écrire de ce enquis suivant 

l’ordonnance ainsi l’atteste je. 

(Signatures : Purpan, Anglefy vicaire, M Gaubert, JB Constantin, illisible). 

 

Le premier de septembre l’an que dessus a été célébré le mariage a Malefougasse entre Claude 

Gaubert fils de Pierre et de Lucresse Girard d’une part et Françoise Gaubert fille de Claude et 

de Madalenne Tirant diocèse de Sisteron du lieu de Malefougasse d’autre. Après trois 

publications pendant trois dimanches ou festes consécutives à la messe de paroisse sans qu’il 

ne soit parvenu à ma notice aucun empêchement canonique ni civil. En foi de qui j’ay signé 

avec les parents et les témoins qui ont su écrire de ce enquis suivant l’ordonnance ainsi 

l’atteste je. 

(Signatures : Anglefi vicaire, Gaubert, Purpan, JP Gaubert, Maus). 

 

L’an que dessus et le vingt novembre est décédé et enseveli le vingt et un dudit mois dans le 

cimetière de Malefougasse Esperite Reine âgé de quatre-vingt ans environ, ayant reçu tous les 

sacrements ; Giraud, Gaubert, parents et autres ont assistés a l’ensevelissement et a signé qui 

a su écrire par nous enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Anglefi vicaire, C Gaubert, H Gaubert, Tirant). 

 

 

 

 

 

 



 

 

L’an mil sept cent dix-huit et le vingt-huit décembre est né et baptisé le vingt-neuf dudit 

mois Christophe Gaubert, fils de Jean et de Clère Gaubert, le parrain Christophe Granier et la 

marraine Honorade Gaubert, le parrain a signé et autres qui ont su écrire par nous enquis 

suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Anglefi vicaire, Gaubert, H Gaubert, Granier, L Tirant). 

__________ 

 

C’est la fin de l’année 1718, sur la même page commence 1719, mais elle est traitée les 

pages suivantes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Année 1719. 

L’an mil sept cent dix-neuf et le dix-neuf février est né et baptisé Jacques Bisot fils d’Honoré 

et de Madalenne Gauthier, le parrain Gaspard Martin et la marraine Madalenne Bisot, le 

parrain a signé et autres qui ont su écrire par nous enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Anglefi vicaire, Amenc, JP Gaubert, Tirant, M Gaubert). 

 

L’an mil sept cent dix-neuf et le vingt et un février a été célébré à Malefougasse le mariage 

entre Jean Mandit du lieu de Cruis fils de Pierre Etienne, aubergiste d’une part et 

Margueritte Gaubert fille de Michel et de Françoise Gaubert de ce lieu d’autre. Après avoir 

fait trois publications pendant rois dimanches ou festes à la messe de paroisse sans qu’il ne 

soit venu à ma notice aucun empêchement canonique ni civil. En foi de quoi j’ay signé avec 

les parents et témoins qui ont su écrire de ce enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Anglefi vicaire, Amenc, M Gaubert, Purpan, LP Gaubert). 

 

L’an mil sept cent dix-neuf et le vingt-quatre février est né et baptisé Jean-Pierre Gaubert, 

fils d’Honoré, Lieutenant de juge et de Françoise Tirant, le parrain Jean-Pierre Gaubert, la 

marraine Margueritte Gaubert, le père, le parrain et autres qui ont su écrire par nous enquis 

suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Anglefi vicaire, Amenc, M Gaubert, Tirant, JP Gaubert). 

 

L’an mil sept cent dix-neuf et le seize de mars est née et baptisée dans la paroisse de 

Malefougasse Clère Gaubert, fille de Mathieu et de Madalenne Reine, le parrain Jean-

Baptiste Gaubert, la marraine Clère Gaubert, le père a signé et autres qui ont su écrire de ce 

enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Anglefy vicaire, A Amenc, M Gaubert, Tirant, JP Gaubert). 

 

L’an que dessus mil sept cent dix-neuf et le trois avril est née et baptisée le quatre Honorade 

Gaubert, fille d’Antoine et de Madalenne Gaubert, le parrain François Gaubert, la marraine 

Jeanne Garcine, aucun d’eux n’ont su signer de ce enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : M Gaubert, Tirant, JP Gaubert, Amenc, Anglefy vicaire). 



 

 

L’an mil sept cent dix-neuf et le onze juillet est décédé et enseveli le jour dudit mois dans le 

cimetière de Malefougasse Gaspard Amen du lieu de Montlaux âgé de quatre-vingt ans 

environ, mort subitement, Giorme Amen son fils, Pierre Amen son petit-fils et Joseph Amen 

son frère fils ont assistés à l’ensevelissement signés et autres qui ont su écrire. 

(Signatures : Anglefi vicaire, M Gaubert, Amenc, Tirant JP Gaubert, Amenc Amen). 

 

L’an mil sept cent dix-neuf et le trente juillet est né et baptisé dans la paroisse de 

Malefougasse Antoine Gaubert fils de Pierre et de Jeanne Gaubert, le parrain Antoine Bisot, 

la marraine Elisabeth Magnane, a signé qui a su par nous enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Anglefi vicaire, M Gaubert, P Gaubert, Amenc, Martin, Balma, Gaubert, 

André Clemens Tirant).  

 

Le douze juillet mil sept cent dix-neuf a été ensevelie dans le cimetière de Malefougasse 

Margueritte Amenc âgée d’un an et demi environ, Pierre Amenc son père a signé et autres qui 

ont su écrire par nous enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Gaubert, Tirant, JP Gaubert, André Clemens, Balma, Gaubert, Anglefi vicaire). 

 

Le premier septembre mil sept cent dix-neuf a été ensevelie à l’église de Malefougasse Clère 

Gaubert, âgée de vingt mois environ, Mathieu Gaubert son père a signé et autres qui ont su 

écrire par nous enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Anglefi vicaire, Balma, JP Gaubert, P Gaubert, M Gaubert, Tirant, Balmas). 

 

Le quatre de septembre mil sept cent dix-neuf a été enseveli et mort je jour auparavant après 

avoir reçu les saints sacrements de l’église et enterré au cimetière de Malefougasse Jean-

Baptiste Gaubert âgé d’un an environ, Pierre Gaubert son père a assisté à l’enterrement et 

autres qui ont signés qui a su écrire par nous enquis suivant l’ordonnance ainsi l’atteste. 

(Signatures ; Anglefi vicaire, F Gaubert, P Gaubert, M Gaubert, Tirant, André Clemens, 

Balmas). 

 



 

 

Le vingt-six novembre mil sept cent dix-neuf a été ensevelie dans l’église de Malefougasse et 

morte le jour par-devant Françoise Tirant âgée de soixante-cinq ans environ, ayant reçue les 

sacrements de l’église, Michel Gaubert son mari, Antoine, Sébastian, Guillaume Barthélémy 

Gaubert ses fils et enfants ont assistés à enfouissement et autres témoins présents a signé qui 

a su par nous enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Anglefy vicaire, Balmas, A Gaubert, F Gaubert, Tirant, M Gaubert, André 

Clemens). 

 

Le douze est née et baptisée le treize décembre mil sept cent dix-neuf dans la paroisse de 

Malefougasse Marie-Luce Gaubert, fille de François et de Catherine Gaubert, le parrain a été 

Monsieur François Lantois bourgeois de Sisteron, la marraine Marie Tirant, le parrain a 

signé et autres qui ont su écrire par nous enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : F Gaubert, Lantois, JP Gaubert, Tirant, M Gaubert, André Clemens, Anglefi 

vicaire). 

 

L’an que dessus est né le vingt-quatre décembre et baptisé le vingt-cinq dudit mois Noel 

Gaubert, fils de François et de Edith Gaubert, le parrain Etienne Bisot, la marraine Hégire 

Gaubert, ont signés qui a su écrire par nous enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : F Gaubert, Anglefi vicaire, Tirant, M Gaubert, André Clemens). 

__________ 

C’est la fin de l’année 1719, l’année 1720 est sur la même page, mais elle est traitée les 

pages suivantes. 

 

 

 

 

 

 



 

 

Année 1720. 

 

L’an mil sept cent vingt et le dix-sept janvier a été enseveli à l’église de Mallefougasse 

Jacques Gaubert âgé d’environ cinquante ans, ayant reçu les sacrements de l’église, parents et 

amis ont assistés à l’enterrement ils ont signés qui a su écrire par nous enquis suivant 

l’ordonnance. 

(Signatures : Anglefi vicaire, Tirant, H Gaubert, M Gaubert, André Clemens). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

L’an mil sept cent vingt et le vingt-trois janvier a été célébré le mariage à Malefougasse entre 

Jean Martin fils de Jacques et Dame Vousse du lieu d’Augès d’une part et Honorade Gaubert 

fille de Malefougasse et Honorade Eysseric de ce lieu d’autres. Après trois publications 

pendant trois dimanches à la messe de paroisse sans qu’il ne soit venu à ma notice aucun 

empêchement canonique ni civil, en foi de quoi j’ay signé parents et autres qui ont su écrire de 

ce enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Anglefi vicaire, Tirant, André Clemens, H Gaubert, M Gaubert). 

 

L’an mil sept cent vingt et le trente janvier a été célébré le mariage a Malefougasse entre Jean 

Gaubert, fils à feu Pierre et Suzanne Gaubert du lieu de Cruis d’une part et Hilaire Gaubert, 

fille de Baptiste et de Catherine Girard de ce lieu d’autre. Après trois publications pendant 

deux dimanches et une feste à la messe de paroisse sans qu’il ne soit venu à ma notice aucun 

empêchement canonique ni civil. En foi de quoi j’ay signé parents et autres qui ont su écrire 

par nous enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : André Clemens, Tirant, H Gaubert, Anglefi vicaire, M Gaubert). 

 

L’an mil sept cent vingt et le cinq février a été célébré en face de notre Sainte Eglise a la 

paroisse de Malefougasse, le mariage entre Pierre Bernard fils de Louis et de Catherine Porte 

du lieu de Peipin d’une part et Madalenne Bisot fille d’Antoine et de Isabeau Poule de ce lieu 

d’autre. Après trois publications pendant deux dimanches et une feste à la messe de paroisse 

sans qu’il ne soit parvenu à ma notice aucun empêchement canonique ni civil. En foi de quoi 

j’ay signé avec les parents et témoins qui ont su écrire par nous enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Anglefi vicaire, André Clemens, M Gaubert, Tirant H Gaubert). 

 

L’an mil sept cent vingt et le huit février a été célébré à l’église de la paroisse de 

Mallefougasse le mariage entre Mari Faucon fils à feu Jacques et Clère Chabrier du lieu de 

Montlaux d’une part et Margueritte Gaubert fille de Claude et de Madalenne Tirant de ce 

lieu d’autre. Après trois publications pendant deux dimanches et un feste à la messe de 

paroisse sans qu’il ne soit venu à ma notice aucun empêchement canonique ni civil. En foi de 

quoi j’ay signé avec les parents et les témoins qui ont su écrire par nous enquis suivant 

l’ordonnance. Parafé par nous dit le… 1720 à Sisteron. 

(Signature : Anglefi vicaire, H Gaubert, M Gaubert, André Clemens, Tirant, Arnaud). 



 

 

 En tête de cette page se trouve un acte de baptême de 1718, il est bien retranscrit en 

l’année 1718. 

__________ 

 

L’an mil sept cent vingt et le vingt-cinq du mois de février est née et baptisée dans la paroisse 

de Mallefougasse Anne Reine fille de Louis et de Jeanne Chabrier, le parrain Antoine Bisot 

et la marraine Françoise Gaubert, a signé qui a su écrire par nous enquis suivant 

l’ordonnance. 

(Signatures : Anglefy vicaire, F Gaubert, M Gaubert). 

 

Le vingt-sept février mil sept cent vingt est baptisé dans la paroisse de Malefougasse et né le 

jour précédent Joseph Gaubert, fils de Claude et de Madalenne Tirant, le parrain Pierre 

Gaubert, la marraine Ursulle Tirant, a signé qui a su écrire par nous enquis suivant 

l’ordonnance. 

(Signatures : Anglefi vicaire, F Gaubert, M Gaubert). 

 

Le vingt-sept février mil sept cent vingt a été baptisé dans la paroisse de Malefougasse est né 

le jour de d’avant Giraud-Gaubert, fils de Laurens et d’Elisabeth Martine, le parrain 

Giraud-Gaubert, la marraine Catherine Gaubert, le parrain a signé et autres qui ont su écrire 

par nous enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : F Gaubert, G Gaubert, M Gaubert, Anglefi vicaire). 

 

Le dix-huit mars mil sept cent vingt a été baptisé dans la paroisse de Malefougasse Jean-

Antoine Gaubert, fils de Balthazar et d’Angélique Girard, le parrain Antoine Bisot, la 

marraine Marie Tirant, le père a signé et témoins qui a su écrire par nous enquis suivant 

l’ordonnance. 

(Signatures : Anglefi vicaire, M Gaubert, F Gaubert). 

 

 



 

 

 

L’an mil sept cent vingt et le neuf avril a été célébré à Malefougasse le mariage entre Jean 

Porte fils de feu Balthazar et de feue Catherine Bonnet du lieu de Châteauneuf le 

charbonnier et Françoise Gaubert fille de Pierre et d’Anne Tirant de ce lieu, diocèse de 

Sisteron. Après trois publications faites trois dimanches ou festes consécutives à la messe de 

paroisse sans qu’il ne soit venu à ma notice aucun empêchement canonique ni civil. En foi de 

quoi j’ay signé avec les parents et témoins qui ont su écrire de ce enquis suivant l’ordonnance 

ainsi l’atteste je. 

(Signatures : Anglefi vicaire, M Gaubert, André Clemens, H Gaubert). 

 

L’an mil sept cent vingt et le neuf mai a été enseveli dans le cimetière de Malefougasse et 

mort le jour précèdent Jean Clemens âgé d’environ nonante ans, son fils a signé et assisté à 

l’enterrement autres ont signés qui a su écrire par nous enquis suivant l’ordonnance ainsi 

l’atteste je. 

(Signatures : Anglefi vicaire, H Gaubert, André Clemens, M Gaubert). 

 

L’an mil sept cent vingt et le vingt-trois mai a été célébré à Malefougasse le mariage entre 

Pierre Gaubert fils de Jean-Baptiste et de Catherine Girard d’une part et Anne Gaubert fille 

de Jean et de Clère Clemens, tous de ce lieu diocèse de Sisteron d’autre. Après trois 

publications faites trois dimanches ou festes consécutives à la messe de paroisse sans qu’il ne 

soit venu à ma notice aucun empêchement canonique ni civil. En foi de quoi j’ay signé avec 

les parents et les témoins qui ont su écrire de ce enquis suivant l’ordonnance ainsi l’atteste je. 

(Signatures : Anglefy vicaire, H Gaubert, M Gaubert, André Clemens). 

 

Le trente juillet mil sept cent vingt est baptisé dans la paroisse de Malefougasse et né le jour 

de devant Pierre Clemens fils d’André et de Madalenne Gaubert, le parrain Pierre Gaubert, la 

marraine Anne Gaubert, le père a signé et autre qui ont su le faire de ce enquis suivant 

l’ordonnance. 

(Signatures : André Clemens, Anglefy vicaire). 

 



 

 

 

L’an mil sept cent vingt et le trente août est mort après avoir reçu le sacrement de l’extrême 

onction et enseveli le trente dudit mois dans le cimetière de Malefougasse âgé de quatorze ans 

environ Pierre Gaubert, son père Claude a assisté à l’enfouissement et ses parents et autres, a 

signé qui a su écrire par nous enquis suivant l’ordonnance ainsi l’atteste je. 

(Signatures : Anglefi vicaire, M Gaubert, H Gaubert, Gaubert). 

 

L’an mil sept cent vingt et le quatre septembre est né et baptisé le cinq dudit mois Jean 

Gaubert, fils de Mathieu et de Madalenne Reine, dans l’église paroissiale de Malefougasse, le 

parrain Jean Clemens, la marraine Jeanne a signé qui a su écrire par nous enquis suivant 

l’ordonnance. 

(Signatures : M Gaubert, Anglefi vicaire, H Gaubert, Gaubert, illisible). 

 

L’an mil sept cent vingt et le treize septembre est baptisé le quatorze dudit mois à l’église 

paroissiale de Malefougasse Jean-Baptiste Gaubert, fils de Michel et d’Anne Gaubert, le 

parrain Jean Gaubert, la marraine Marie Tirant, le père a signé et ceux qui ont su écrire par 

nous enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Anglefi vicaire, Gaubert, M Gaubert, illisible). 

 

L’an mil sept cent vingt et le dernier d’octobre est née et baptisée dans la paroisse de 

Malefougasse Lucresse Gaubert, fille de Claude et de Françoise Gaubert, le parrain Claude 

Gaubert, la marraine Lucresse Girard, a signé qui a su p nous enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert, Gaubert, Anglefi vicaire). 

 

L’an mil sept cent vingt et le onze novembre a été célébré a Malefougasse le mariage entre 

Jean-Baptiste … fils de feu Jacques et de Catherine Clemens du lieu de Cruis d’une part et 

Honorade Gaubert, fille de Pierre et de Margueritte Clemens de ce lieu diocèse de Sisteron 

d’autre. Après trois publications faites pendant trois dimanches ou feste consécutives à la 

messe de paroisse sans qu’il soit venu à ma notice aucun empêchement… 



 

 

Registre pour l’année 1723. 

De fin 1720 à 1722, c’est la période de la peste en Provence, Mallefougasse se protège par un 

mur de buissons. 

Admettant que comme nous n’avons pas pu avoir de registre en l’année 1721 ni en l’année 

1722 (temps de contagion), je les ays écrit dans les actes de baptêmes de mariages des 

sépultures que j’ay extrait d’un mémoire que j’en avais tenu. 

 

L’an 1721 et le 29 avril à esté baptisé Pierre Porte fils de Jean et de Françoise Gaubert, son 

parrain a été Pierre Amenc et sa marraine Catherine Gaubert, tous de cette paroisse, ainsi je 

l’atteste.                                                                                  (Signature : Marguerie prêtre). 

 

L’an que dessus et le vingt-huit du mois de mai a été baptisée Marie Gaubert fille de Jean et 

de Clère Gaubert, son parrain a été Elzar Gaubert et sa marraine Catherine Mouranchon de 

ce lieu de Châteauneuf ainsi je l’atteste.                                    (Signature : Marguerie prêtre). 

 

L’an 1721 et le 18 du mois d’août a été baptisée Clère… fille naturelle et légitime de Jean et 

d’Isabeau Raoul, son parrain a été Pierre Gaubert et sa marraine Honorade Clemens tous de 

ce lieu paroisse de Mallefougasse ainsi je l’atteste.                    (Signature : Marguerie prêtre). 

 

L’an que dessus et le 9 octobre a été baptisée Margueritte Julien fille naturelle et légitime de 

Jean et de Françoise… son parrain a été Laurens Gaubert et sa marraine Françoise Martel 

ainsi je l’atteste.                                                                      (Signature : Marguerie prêtre). 

 

L’an que dessus et le 14 du mois d’octobre dans l’église de Mallefougasse a été baptisée Marie 

Clemens fille de Jean et de Jeanne Girard, le parrain a été Barthélémy Clemens et la marraine 

Marie Girard ainsi je l’atteste. 

(Signature : Marguerie prêtre). 

 



 

 

L’an que dessus et le quinze octobre a été baptisée dans l’église paroissiale de ce lieu de 

Françoise Gaubert fille naturelle et légitime d’Antoine et de Cécile Gaubert, son parrain 

François Gaubert et sa marraine Marie Gaubert, ainsi je l’atteste.              (Marguerie prêtre). 

 

L’an 1721 et le 22octobre a été baptisé dans l’église de ce lieu Estienne Birot fils d’Honoré et 

de Magdeleine Gautier, son parrain a été Estienne Birot et la marraine Françoise Rougier 

ainsi je l’atteste.                                                                       (Signature Marguerie prêtre). 

 

L’an dessus et le 25 décembre a été baptisé Louis Gaubert fils d’Anthoine et de Magdeleine 

Garcin, son parrain a été Louis Gaubert et sa marraine Thérèse Gaubert, ainsi je l’atteste. 

(Signature : Marguerie). 

 

Le 30 décembre 1721 a été baptisé dans l’église de Mallefougasse Jean Anthoine Gaubert, fils 

d’Honnoré et de Françoise Tiran, son parrain a été Anthoine Martin et sa marraine Rose 

Gaubert, tous de cette paroisse ainsi je l’atteste.                       (Signature : Marguerie prêtre). 

 

Le 31 janvier 1722 a été baptisée Isabeau Gaubert fille naturelle et légitime de Laurens et 

d’Isabeau Martin, son parrain Pierre Amenc, sa marraine Elisabeth Magnan ainsi je 

l’atteste.                                                                                  (Signature : Marguerie prêtre). 

 

L’an que dessus et le vingt-six février a été enseveli dans le cimetière de cette paroisse 

Anthoine Birot âgé d’environ quatre-vingt ans, après avoir reçu les sacrements de l’église 

ainsi je l’atteste.                                                                      (Signature : Marguerie prêtre). 

 

Le cinq avril 1722 dans l’église de ce lieu a été baptisé Pascal Gaubert, fils de François et de 

Catherine Clemens, son parrain a été Claude Gaubert et sa marraine Honnorade Clemens tous 

de cette paroisse ainsi je l’atteste.                                             (Signature : Marguerie prêtre). 

 

Le dix-huit avril est née et le dix-neuf a été baptisée Clère Gaubert, fille naturelle et légitime 

de Pierre et de Jeanne Gaubert, le parrain a été Joseph Gaubert et sa marraine Catherine 

Chabrière tous de cette paroisse ainsi je l’atteste.                       (Signature : Marguerie prêtre). 

 



 

 

Le 17 août 1722 a été baptisée dans l’église paroissiale de ce lieu Françoise Gaubert, fille 

naturelle et légitime de Claude et de Magdeleine Tirant, le parrain a été Pierre Gaubert, et la 

marraine Rose Gaubert, tous de cette paroisse ainsi je l’atteste.                   

 (Signature : Marguerie prêtre). 

 

Le trois novembre est décédé et a été enseveli dans le cimetière de cette paroisse Jean Clemens 

(tailleur) âgé d’environ trente-quatre ans, après avoir reçu tous les sacrements de l’église ainsi 

je l’atteste.                                                                                  

(Signature : Marguerie prêtre). 

 

L’an 1723 et le 28 février est né et a été baptisé Michel Porte fils de Jean et de Françoise 

Gaubert, son parrain a été Barthélémi Gaubert et la marraine Anne Porte du lieu de Peyruis, 

ainsi je l’atteste.                                                                       

(Signature : Marguerie prêtre). 

 

Le 13 de mars est décédé et enseveli le quatorze dans le cimetière de cette paroisse Jean 

Gaubert (granger) âgé d’environ trente-cinq ans après avoir reçu les sacrements de l’église 

ainsi je l’atteste.                                                                       

(Signature : Marguerie prêtre). 

 

Le 18 est née et baptisée Clère Gaubert, fille naturelle de Joseph et de Suzanne Clemens, son 

parrain a été François Gaubert et sa marraine Ursule Clemens, tous de cette paroisse de 

Mallefougasse ainsi je l’atteste.                                               

 (Signature : Marguerie prêtre). 

 

L’an que dessus a été baptisé Barthélémy Gaubert fils de Mathieu et de Magdeleine Gaubert, 

son parrain a été Barthélémy Gaubert et sa marraine Rose Gaubert, tous de cette paroisse 

ainsi je l’atteste.                                                                       (Signature : Marguerie prêtre). 



 

 

L’an 1723 et le dix-neuf d’octobre à été baptisée dans l’église paroissiale de ce lieu Anne 

Gaubert, née le jour de devant, fille naturelle et légitime de Jean et de Clère Gaubert, son 

parrain a été Pierre Amenc et sa marraine Magdeleine Tiran ainsi je l’atteste. 

 (Signature : Marguerie prêtre). 

 

L’an que dessus et le 2 novembre   a été baptisée Catherine Gaubert, fille naturelle et légitime 

de Claude et de Françoise Gaubert, son parrain a été Pierre Clemens qui n’a su signer et sa 

marraine Clère Tirant dans l’église de Mallefougasse ainsi je l’atteste.  

(Signature : Marguerie prêtre). 

 

L’an 1723 et le onze du mois de novembre a été ensevelie dans le cimetière de cette paroisse 

Marie Gaubert âgée d’environ deux ans ainsi je l’atteste. 

(Signature : Marguerie prêtre). 

 

Le  23 novembre an que dessus a été ensevelie dans le cimetière de cette paroisse Margueritte 

Julien âgée d’environ deux ans et demi ainsi je l’atteste. 

(Signature : Marguerie prêtre). 

 

Le 18 décembre 1723 dans l’église de Mallefougasse est née et baptisée Ursule Rayne fille 

naturelle et légitime de Louis et de Jeanne Chabrier, son parrain a été Elzar Tiran et sa 

Marraine Ursule, lequel baptême le vicaire de Peipin a signé, ainsi je l’atteste. 

(Signature : Marguerie prêtre). 

__________ 

 

Le présent registre contient quatre feuillets le présent compris a été contrôlé et parafé par 

nous lieutenant général de Cruis et remis au siège Royal et sénéchaussée de la ville de Sisteron 

pour servir à la paroisse de Malefougasse la présente année mil sept cent vingt-trois 

seulement. 



 

 

Année 1724. 

 

A ce jour aucun document sur cette année 1724. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Année 1725. 

Registre de l’année 1725 de ce lieu de Mallefougasse pour l’année 1725 et 1726. 

 

Le premier janvier 1725 a été ensevelie dans le cimetière de cette paroisse Françoise Gaubert 

fille d’Antoine et de Cécile Gaubert, âgée d’environ trois ans ainsi je l’atteste. 

(Signature : Marguerie pro vicaire). 

 

Le huit du même mois mariage a esté solennisé dans l’église de ce lieu de Mallefougasse entre 

Charles Bonnet, fils de Louis et de Clère Meynier du lieu de Châteauneuf le charbonnier et 

Geneviève Gaubert fille de Giraud et de Françoise Marote du lieu de Consonoves district de 

cette paroisse, assistés lesdites parties, ledit Bonnet de sa mère et ladite Gaubert de son père 

et autres parents. Après trois publications requises sans qu’il ne soit apparu d’aucun 

empêchement canonique ni civil et suivant le certificat à nous fourni par Messire Richaud du 

lieu de Châteauneuf, ainsi je l’atteste. Les parties n’ont su signer de ce enquis parents 

soussignés.  

(Signature : Marguerie prêtre). 

 

L’an que dessus et le quinze janvier mariage a été solennisé dans l’église de ce lieu de 

Mallefougasse entre Jacques Gaubert fils d’Elzar et de feue … Bison et susdite Tirant fille 

feu Elzar et d’Anne Gaudemar tous de cette paroisse assistée lesdites parties, le dit Gaubert 

de son père et ladite Tirant de son oncle le vicaire de Peipin. Sa mère n’ayant pas le trousseau 

son incommodée. Après trois publications requises sans qu’il nous soit apparu d’aucun 

empêchement ni civil ni canonique ainsi je l’atteste. 

(Signature : Marguerie pro vicaire). 

 

 

 

 



 

 

Le six février 1725 est née et a été baptisée Suzanne Gaubert fille de Joseph et de Suzanne 

Clemens, son parrain a été Antoine Gaubert, et sa marraine Magdeleine Gaubert le dit 

baptême c’est déroulé dans l’église de Mallefougasse, le parrain a signé, père et mère n’ont su 

signer, ainsi je l’atteste. 

(Signature : Marguerie prêtre). 

 

Le13 février an que dessus est née et a esté baptisée dans l’église paroissiale de ce lieu de 

Mallefougasse Catherine Brunet, fille naturelle et légitime de Mathieu et de Magdeleine 

Bonnet, son parrain a été Jean-Baptiste Brunet et sa marraine Catherine Bonnet qui n’ont su 

signer de ce enquis ainsi je l’atteste.    

(Signature : Marguerie pro vicaire). 

 

Le 17 du même mois et an que dessus est morte et le lendemain a été enterrée dans le cimetière 

de cette paroisse Madeleine Gaubert fille de Joseph de feue Anne Clemens, âgée d’environ 

douze mois, ainsi je l’atteste. 

(Signature : Marguerie pro vicaire). 

 

Le 18 même mois est morte et le 19 ensevelie au cimetière de cette paroisse Catherine Brunet 

fille de Mathieu et de Magdaleine Bonnet, âgée d’environ six jours ainsi je l’atteste. 

 (Signature : Marguerie pro vicaire). 

 

Le 22 même mois et an est née et le 23 a été baptisée en ce lieu Clère Gaubert fille de 

Sébastien et Françoise Gaubert, Gaubert son parrain a été. 

 

Le dernier février est morte et le 1er mars a été ensevelie dans le cimetière de cette paroisse 

Anne Gaubert fille de Balthazar âgée d’environ six mois ainsi je l’atteste. 

(Signature : Marguerie pro vicaire). 

 



 

 

Le 4 mars 1725 est née et a été baptisée dans l’église paroissiale, baptisée en ce lieu Marianne 

Bernard fille de Pierre et de Magdeleine Birot du lieu de Peyruis, s’étant trouvée 

actuellement en ce lieu. Son parrain a été Jean-Pierre Birot et sa marraine Marianne Bonet 

qui n’a su signer, ni le père, mère, parrain de ce enquis, ainsi je l’atteste 

(Signature : Marguerie pro vicaire). 

 

Le 5 même mois ladite Marianne a été enterrée dans le cimetière de cette paroisse ainsi je 

l’atteste. (Un jour).                                                             (Signature : Marguerie pro vicaire). 

 

Le 2 avril 1725 est né et a été baptisé Pierre Gaubert dans l’église paroissiale de ce lieu Pierre 

Gaubert, fils de Jacques et de Marie Magnan, son parrain a été Pierre Amenc et sa marraine 

Catherine Clemens, le père, parrain le sont avec nous soussignés ainsi je l’atteste. 

(Signatures : Amenc, Marguerie pro vicaire). 

 

Le 7 même mois que dessus est née et le 8 a été baptisée Catherine Gaubert, fille d’honoré 

Gaubert et de Françoise Tiran, son parrain a été Jacques Gaubert et sa marraine Isabeau 

Gaubert qui n’ont su signer ainsi je l’atteste. 

(Signature : Marguerie pro vicaire). 

 

Le neuf mai est né et a été baptisée dans l’église paroissiale de ce lieu de Mallefougasse 

Françoise Gaubert fille naturelle et légitime d’Anthoine et de Cécile Gaubert, son parrain a 

été Honoré Biron et sa marraine Françoise Gaubert qui n’ont su signer, ainsi je l’atteste. 

(Signature : Marguerie pro vicaire). 

 

Le 12 may est morte le 11 et a esté enterrée dans le cimetière de cette paroisse Margueritte 

Gaubert fille de Jacques Gaubert « du Chapelet » après avoir reçue les sacrements de l’église, 

âgée d’environ 55 ans, ainsi je l’atteste. 

(Signature : Marguerie pro vicaire). 



 

 

Le 17 may 1725 nous avons procédé aux épousailles et bénédiction nuptiale dans l’église 

paroissiale de ce lieu entre Boniface Estelle fils de feu Pierre et de Catherine Achard du lieu 

de Peyruis et honnête Jeanine Gaubert fille de Jean et de Clère Clemens du lieu de 

Mallefougasse, après trois publications que , nous avons fait pendant trois dimanches ou 

festes consécutives dans l’église de notre paroisse sans qu’il ne nous ai paru aucun 

empêchement ni civil, ni canonique suivant le certificat a nous exhibé par Messire Fauchier 

vicaire e Peyruis, ainsi je l’atteste présents soussignés. 

(Signature : Marguerie pro vicaire). 

 

Le dix-neuf juin 1725 est morte et le 21 a été enterrée dans le cimetière de cette paroisse Anne 

Gaudemar, femme de feu Michel Gaubert, après avoir reçue le sacrement de l’église, âgée 

d’environ 50 ans ainsi je l’atteste. 

(Signature : Marguerie pro vicaire). 

 

Le 30 août 1725 est morte et le 31 ensevelie dans le cimetière de cette paroisse Françoise 

Rougier femme de Jean Biroi, âgée d’environ quarante années après avoir reçue les sacrements 

de l’église ainsi je l’atteste. 

(Signature : Marguerie pro vicaire). 

 

Le 3 octobre an que dessus est née et a été baptisée dans l’église de ce lieu Madeleine Gaubert, 

fille légitime et naturelle de Pierre et d’Anne Gaubert, son parrain a été Jean Gaubert, et sa 

marraine Magdeleine Girard qi n’ont su signer ainsi je l’atteste. 

(Signature : Marguerie pro vicaire). 

 

 

 

 

 



 

 

Le 17 octobre 1725 est né et a été baptisé dans l’église Jean-Baptiste Porte fils naturel et 

légitime de Jean et de Françoise Gaubert, son parrain a été Anthoine Gaubert dit jambon et 

sa marraine Cécile Gaubert, tous de cette paroisse, le parrain et marraine ni le père n’ont su 

signer de ce enquis ainsi je l’atteste. 

(Signature : Marguerie prêtre). 

 

L’an 1725 et le 20 octobre dans l’église de ce lieu j’ay procédé aux épousailles et bénédictions 

nuptiale d’entre Alexandre Bonnet fils de feu Barthélémy et de Jeanne Rabanin du lieu de 

Peyruis d’une part et de Honoratte Clemens fille de feu André et de Clère Tirant de ce lieu, 

sans qu’il nous ai paru d’aucun empêchement ni civil, ni canonique, après avoir publié ledit 

mariage pendant trois dimanches consécutifs, lesdites parties ont été assistées : ledit Bonnet 

de sa mère et autres proches parents et ladite Honoratte aussi de sa mère, frères et sœurs  qui 

n’ont su signer, ledit Bonnet a signé avec nous soussigné en présence de des dits Sieur 

Bernard Pons et de Louis Rayne. 

(Signatures : Pons, A Bonnet, Mayan, Marguerie prêtre). 

 

Le six décembre 1725 est mort et enterré dans le cimetière de cette paroisse Pierre Gaubert 

« des Bouissières, âgé d’environ soixante années après avoir reçu les sacrements de l’église 

ainsi je l’atteste. 

(Signature : Marguerie Prêtre). 

___________ 

 

En bas de l’original de cette feuille figurent deux actes de naissance de 1726, ils sont 

retranscrits dans l’année 1726 ci-après.  

 

 

 

 

 



 

 

Année 1726. 

 

Le 20 janvier 1726 a été baptisé dans l’église paroissiale de ce lieu Jean-Joseph Gaubert, fils 

naturel légitime de François Gaubert et de Catherine Clemens son parrain a été Georges 

Gaubert et sa marraine Magdeleine Gaubert. 

(Signature : Marguerie prêtre). 

 

Le 18 mars 1726 a été baptisée et le jour d’avant est née Elisabeth Gaubert fille de Mathieu 

et de Magdeleine Gaubert, son parrain a été Jean -Baptiste Biroi et sa marraine Elisabeth 

Reine qui n’ont su signer par nous enquis. 

(Signature : Marguerie prêtre). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Le douze du mois d’avril 1726 est né et a été baptisé Pierre Gaubert, fils naturel et légitime 

de Claude et de Françoise Gaubert, son parrain a été Pierre Amenc et la marraine Magdeleine 

Giraud, tous de cette paroisse, ainsi je l’atteste. 

(Signature : Marguerie prêtre). 

 

Le 18 est née et le 19 a été baptisée Anne Biroi fille naturelle et légitime D’Honoré et de 

Magdeleine Gautier, son parrain a été Jean Biroi de ce lieu et sa marraine Catherine Gautier 

du lieu de Cruis qui n’a su signer, ni le parrain, ni le père de ce enquis, ainsi je l’atteste. 

(Signature : Marguerie prêtre). 

 

Le cinq du mois de juillet 1726 est morte et le six a été ensevelie dans le cimetière de cette 

paroisse Madeleine Monier fille de Joseph et de Jeanne Gaubert, âgée d’environ cinq mois, 

ainsi je l’atteste 1726. 

(Signature : Marguerie prêtre). 

 

Le 8 septembre 1726 est née et a été baptisée dans l’église de ce lieu de Mallefougasse 

Gabrièle Gaubert, fille naturelle et légitime de Pierre et de Jeanne Gaubert, son parrain a été 

Georges Gaubert et sa marraine Anne Rougier du lieu de Montlaux qui n’ont su signer de ce 

enquis, ainsi je l’atteste. 

(Signature : Marguerie prêtre). 

 

Le 26 octobre est morte et le 27 a été enterrée Catherine Gaubert dans le cimetière de cette 

paroisse, âgée d’environ septante ans après avoir reçue les sacrements de l’église, ainsi je 

l’atteste. 

(Signature : Marguerie prêtre). 

 

 

 



 

 

Le neuf décembre 1726 a été baptisé dans l’église de ce lieu Jean-Baptiste Gaubert fils 

naturel et légitime de … et d’Hélène Girard, son parrain a été Jean Baptiste Girard et sa 

marraine Clère Clemens, qui n’ont su signer, ainsi je l’atteste. 

(Signature : Marguerie prêtre). 

 

Le dix-sept décembre 1726 est morte et a été ensevelie le dix-huit dans le cimetière de cette 

paroisse Jeanne Chabrier femme de Lois Rayne, âgée d’environ quarante années, après avoir 

reçue les sacrements de l’église, ainsi je l’atteste. 

(Signature Marguerie prêtre). 

 

Le 30 du même mois que dessus a été enterrée et est mort le jour de devant Sébastian Gaubert 

âgé d’environ trente-huit ans dans le cimetière de cette paroisse après avoir été muni des 

sacrements de l’église, ainsi je l’atteste. 

(Signature : Marguerie prêtre). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Année 1727. 

Il manque les pages de janvier au douze septembre 1727. 

__________ 

 

Le douze septembre est morte et le treize a été ensevelie dans le cimetière de cette paroisse 

Jeanne Rayne fille de Louis âgée d’environ vingt ans après avoir reçue les sacrements de 

l’église ainsi je l’atteste. 

(Signature : Marguerie prêtre). 

 

Le dix octobre 1727 est né et a été baptisé dans l’église de ce lieu de Mallefougasse Joseph 

Gaubert né le jour de devant fils de Joseph et de Suzanne Clemens, son parrain a été Pierre 

Amenc et sa marraine Catherine Gaubert, tous de cette paroisse ainsi je l’atteste. 

(Signature : Marguerie prêtre). 

 

Le neuf octobre 1727 est né et a été baptisé dans l’église de ce lieu de Mallefougasse 

Anthoine Gaubert, fils naturel et légitime d’Anthoine et de Magdeleine Garcin, son parrain a 

été Etienne Birot et sa marraine Claire Clemens qui n’ont su signer, ni le père et parents, 

présent Pierre Amenc et Georges Gaubert de ce lieu ainsi l’attestons nous. 

(Signatures : G Gaubert, P Amenc, Marguerie prêtre). 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Année 1728. 

Il manque les pages de janvier au 27 septembre 1728. 

__________ 

 

L’an mil sept cent vingt-huit et le vingt-sept septembre a été baptisé Jean Antoine Gaubert 

fils légitime et naturel de Pierre et d’Anne Gaubert, le parrain a été Antoine Gaubert et la 

marraine Magdeleine Gaubert, le tout en présence de Pierre Amenc et d’Honoré Gaubert 

Lieutenant de juge avec nous soussignés ce par-devant le père ayant dit ne savoir écrire 

enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Gaubert, Amenc, Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le vingt-sept septembre a été enterré dans le cimetière de cette paroisse 

Louis Rayne âgé d’environ soixante ans, étant mort le jour d’hier, muni des sacrements utiles 

et nécessaires, Pierre Rayne son fils ayant assisté à son enterrement, le tout en présence de 

François Gaubert et de Jean-Antoine aussi Gaubert qui n’ont su signer enquis suivant 

l’ordonnance. 

(Signature : Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le vingt-neuf est mort et a été enseveli Jean Gaubert dans le cimetière de 

cette paroisse, âgé d’environ douze ans, son père et sa mère ayant assistés à son enterrement, 

le tout en présence amis et Jacques Gaubert avec moi soussigné enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : J Gaubert, E Gaubert, Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le quinze octobre a été ensevelie dans le cimetière de cette paroisse 

Catherine Mouranchon, âgée d’environ cinquante ans, étant morte le jour d’hier, munie des… 

 

 

 



 

 

… sacrements utiles et nécessaires, Elzar Tirant ayant assisté à son enterrement en présence 

d’Honoré Gaubert Lieutenant de juge et Pierre Amenc avec moy soussignés enquis suivant 

l’ordonnance. 

(Signatures : Gaubert, Amenc, Fichet prêtre). 

 

L’an mil sept cent vingt-huit et le dix-huit du mois d’octobre a été baptisé dans l’église de 

cette paroisse Jean-Antoine Gaubert fils légitime et naturel de Mathieu et de Magdeleine 

Rayne, le parrain a été Antoine Gaubert tailleur d’habits et la marraine Claire Tyrand, en 

présence de Claude Gaubert et d’Antoine Deruies qui ont déclarés ne savoir signer, le père 

ayant signé avec moy enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Gaubert père, Fichet prêtre). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Année 1729. 

Mallefougasse registre de l’année 1729 

 

L’an mil sept cent vingt-neuf et le huitième février, après avoir fait trois publications 

pendant trois dimanches ou festes consécutives du mariage entre Jean-Antoine Apulueval fils 

de … et de feue Elisabeth Bonnet de la paroisse d’Aubignosc d’une part et Françoise 

Gaubert fille de Jean et de Claire Clemens de cette paroisse diocèse de Sisteron sans qu’il ne 

soit venu à notre connaissance aucun empêchement canonique ni civil, ayant reçu 

l’attestation de Messire Guignes vicaire du Bignosc, je soussigné prêtre de cette paroisse ay 

épousé en face de notre Sainte mère église lesdites parties ayant été munie des sacrements de 

pénitence et communion, le tout avec présence des témoins et des parents lesdites parties qui 

ont signés avec moy enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Jean Apulueval, P Gaubert, M Gaubert, Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le quatorzième de février Clère Gaubert fille légitime et naturelle de Pierre 

et de Margueritte Peyre a été baptisée dans l’église paroissiale de Mallefougasse, le parrain a 

été Pierre… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

… Amenc et la marraine Clère Tirant en présence de Jean Clemens et de Louis Gaubert, n’ont 

su signer, le parrain ayant signé avec moy la marraine n’ayant su enquis suivant 

l’ordonnance. 

(Signature : Fichet prêtre). 

 

L’an mille sept cent vingt-neuf et le vingtième jour de may, jeanne Bizot fille légitime et 

naturelle d’Honoré et de Magdaleine Gaubert, le parrain a été Georges Gaubert et la 

marraine Jeanne Laugier, le tout en présence de Jean-Baptiste et de François Gaubert qui 

n’ont su signer enquis suivant l’ordonnance. 

(Signature Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le vingt un may Claude Gaubert fils légitime et naturel de Claude et de 

Françoise Gaubert a été baptisé dans l’église paroissiale de ce lieu de Mallefougasse, le 

parrain a été Esperit Gaubert et la marraine Catherine Gaubert, le tout en présence de Jean-

Honoré et de Pierre Gaubert qui n’ont su signer, le parrain ayant signé avec moy enquis 

suivant l’ordonnance. 

(Signatures : E Gaubert, Fichet prêtre). 

 

L‘an que dessus et le vingt-cinq de may Denis Gaubert âgé d’environ huit ans a été enterré 

dans le cimetière de cette paroisse, étant mort le jour d’auparavant et en présence de Jean- 

Honoré et de François Gaubert qui n’ont su signer enquis suivant l’ordonnance. 

(Signature : Fichet prêtre). 

 

 

 

 

 

 



 

 

L’an mille sept cent vingt-neuf et le septième juin a été enterré Balthazar Gaubert dans le 

cimetière de cette paroisse, étant mort je jour par-devant, âgé d’environ quatorze ans, son père 

et sa mère ayant assistés à son enterrement, le tout en présence d’Augrissin Devinef et de 

Sébastien Eysseric qui n’ont su signer enquis suivant l’ordonnance. 

(Signature : Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le septième jour de juin Jacques Gaubert fils légitime et naturel de Jean et 

de Catherine Bouyer a été baptisé par moy prêtre soussigné dans l’église paroissiale de 

Mallefougasse, le parrain a été Louis Gaubert, et la marraine Claire Clemens, le tout en 

présence de Claude Gaubert et de Jean Clemens qui n’ont su signer enquis suivant 

l’ordonnance. 

(Signature : Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le vingt-huit septembre Jeanne Laugier a été enterrée dans le cimetière de 

cette paroisse, étant morte le jour d’auparavant, munie des sacrements de l’église, âgée 

d’environ vingt-sept ans, le tout en présence de François Gaubert et de Pierre Autard qui 

n’ont su signer enquis suivant l’ordonnance. 

(Signature : Fichet prêtre). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Année 1730 

Mallefougasse 

Registre pour l’année 1730 

 

L’an mil sept cent trente et le septième févier, après avoir fait les trois publications pendant 

trois dimanches ou fêtes consécutives du mariage entre Mathieu Girard fils de Pierre et de 

feue Jeanne Mouranchon de la paroisse de Châteauneuf le charbonnier d’une part et entre 

Catherine Gaubert fille de François et de Catherine Clement de cette paroisse diocèse de 

Sisteron d’autre part sans qu’il soit venu à notre connaissance aucun empêchement canonique 

ni civil, ayant l’attestation de Messire Richaud vicaire de Châteauneuf le charbonnier. Je 

soussigné prêtre de cette paroisse ay épousé en face de notre sainte mère l’église lesdites 

parties ayant esté munie des sacrements de pénitence et de communion. Les deux parties 

ayant été assistées de leurs parents et ladite Catherine aussi de sa mère, qui ont déclarés ne 

savoir signer ni les uns ni les autres. Le tout en présence des témoins avec moy ont signés 

enquit suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Mouranchon, Corbon, Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le onze juin à esté enterrée Lucresse Gaubert dans le cimetière de cette 

paroisse, âgée d’environ sept ans, son père et sa mère ayant assistés à son enterrement en 

présence de Claude et de Jean-Baptiste Gaubert qui n’ont pas signés. Enquit suivant 

l’ordonnance. 

(Signature : Fichet prêtre). 

 

 

 

 

 

 



 

 

L’an mille sept cent trente et le quinzième de septembre, François Gaubert fils légitime et 

naturel de François et de Catherine Clement a été baptisé dans l’église de cette paroisse par 

moy prêtre soussigné, son parrain a été François Hilaire de Beaucaire et sa marraine Ursule 

Clement, le parrain avec moi soussigné et ayant déclaré ne savoir signés enquit suivant 

l’ordonnance. 

(Signatures : Hilaire, Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le dix et sept de septembre a esté baptisé par moy prêtre soussigné Antoine 

Gaubert fils légitime et naturel de Joseph et Suzanne Clement, le parrain Pierre Gaubert et la 

marraine Ursule Clement et en la présence de Jean-Louis Gaubert et de Joseph Courel, qui 

n’ont pas su signés enquit suivant l’ordonnance. 

(Signature : Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le dixième octobre a été enterré dans le cimetière de cette paroisse François 

Gaubert âgé d’environ trois semaines, son père et sa mère ayant assisté à son enterrement, 

enquit suivant l’ordonnance. 

(Signature : Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le vingt-sept octobre Françoise Gaubert a été enterrée dans le cimetière de 

cette paroisse, âgée d’environ soixante et une année, munie des sacrements de l’église, les 

parents ayant assistés à son enterrement en présence de Mathias Bonnet et de François 

Gaubert qui n’ont su signer, enquit suivant l’ordonnance. 

(Signature : Fichet prêtre). 

 

 

 

 

 



 

 

L’an mille sept cent trente et le deuxième novembre, après avoir fait les trois publications 

pendant trois dimanches ou festes consécutives du mariage entre Jean-Honoré Gaubert fils de 

Jean et de Clère Gaubert de cette paroisse d’une part et Anne Rougier fille de Charles et de 

Gabriele Coulet de la paroisse de Montlaux d’autre part, sans qu’il ne soit venu à notre 

connaissance aucun empêchement canonique ni civil, ayant eu l’attestation de Messire 

Castagny curé dudit Montlaux, je soussigné prêtre de cette paroisse ay épousé en face de notre 

sainte mère l’église et les parties ayant été munies des sacrements de pénitence et 

d’eucharistie, lesdites parties assistées de leurs pères et mères qui ont déclarés ne savoir signer, 

le tout en présence de Jean-Pierre Amenc de d’Honnoré Gaubert Lieutenant de juge, enquit 

suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Fichet prêtre, Amenc, H Gaubert. 

 

L’an que dessus et le dixième décembre a été baptisé par moy prêtre soussigné Jean-Pierre 

Gaubert, fils légitime et naturel de Mathieu et de Magdeleine Rayne. Le parrain a été Jean-

Pierre Gaubert, et la marraine Catherine Rayne, le tout en présence d’Augustin Derives et de 

Pierre Rayne qui n’ont su signer l’ordonnance. 

(Signature : Fichet prêtre). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

L’an mille sept cent trente et le quinzième décembre Georges Brunel fils légitime et naturel de 

Mathias et de Magdeleine Bonet a été baptisé dans l’église de cette paroisse par moy prêtre 

soussigné. Son parrain a été Elzar Rayne et la marraine Margueritte Bonet de Châteauneuf 

le charbonnier qui ont déclarés ne savoir signer et en présence de Pierre Dyant et de Jean 

Gaubert qui n’ont su de ce enquit suivant l’ordonnance. 

(Signature : Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le vingt et un décembre Catherine Gaubert fille légitime et naturelle de 

Jacques et de marie Magnan a été baptisée dans l’église de cette paroisse par moy curé. Le 

parrain a été Pierre Rayne et la marraine Catherine Clement et en présence de Joseph Gaubert 

et d’Augustin Derrives qui ont déclarés ne savoir signer suivant l’ordonnance. 

(Signature : Fichet prêtre).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Année 1731. 

Mallefougasse. 

Registres de l’année 1731. 

 

L’an mille sept cent trente et un et le vingt-sept mars a été enterrée dans le cimetière de cette 

paroisse Margueritte Chauvin, âgée d’environ cinquante-cinq ans, étant morte le jour d’hier 

munie des sacrements de l’église. Pierre Gaubert son mari ayant assisté à son enterrement. Le 

tout en présence de François et d’Antoine Gaubert qui ont déclarés ne savoir signer. Enquit 

suivant l’ordonnance. 

(Signature : Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le vingt-six avril a été baptisé dans l’église de cette paroisse de 

Mallefougasse par moy prêtre soussigné, Jean-Joseph Gaubert fils légitime et naturel de 

Balthazar et de Angélique Girard, son parrain a été Joseph Julien et sa marraine Catherine 

Clement qui n’ont pas su écrire, le tout en présence de Jean et d’Honnoré Gaubert qui n’ont 

su signer enquit suivant l’ordonnance. 

(Signature : Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le quatrième juin a été baptisé dans l’église de ce lieu de Mallefougasse par 

moy prêtre soussigné ; François Gaubert fils légitime et naturel de Jean-Honnoré et de Anne 

Rougier. Son parrain a été François Hilaire de Beaucaire et… 

 

 

 

 

 

 



 

 

… la marraine Claire Tirand qui n’a su signer. Le parrain ayant signé avec moy le tout et en 

présence de Joseph Bonnet et Jacques Rayne qui ont déclarés ne savoir écrire enquit suivant 

l’ordonnance. 

(Signatures : Hilaire parrain, Fichet prêtre). 

 

L’an mille sept cent trente et un et le vingt-huit juin Jean Gaubert a été enterré dans le 

cimetière de cette paroisse muni des sacrements de l’église, âgé d’environ quatorze ans, son 

père et sa mère ayant assistés à son enterrement, le tout en présence de Jean Clement et 

d’Antoine Gaubert qui ont déclarés ne savoir signer. Enquit suivant l’ordonnance. 

(Signature : Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le vingt-neuf septembre Jeanne Gaubert fille légitime et naturelle de Jean 

et de Catherine Bouyera a été baptisée dans l’église de cette paroisse. Le parrain a été Jean 

Julien et la marraine Catherine Clement qui n’ont su signer, le tout en présence de Jean 

Gaubert et d’Augustin Derrives qui ont aussi déclarés ne savoir écrire. Enquit suivant 

l’ordonnance. 

(Signature : Fichet prêtre). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

L’an mille sept cent trente et un et le huit du mois d’octobre a estée enterrée Jeanne Girard 

dans le cimetière de cette paroisse, âgée d’environ cinquante ans, munie des sacrements de 

l’église, Jean Clement son mari ayant assisté à son enterrement, le tout en présence et Pierre et 

de Claude Gaubert qui ont déclarés ne savoir signer. Enquit suivant l’ordonnance. 

(Signature : Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le vingt-trois octobre, après les trois publications des bans de mariage par 

trois dimanches consécutifs pendant la messe de paroisse sans qu’il soit venu à ma 

connaissance aucun empêchement canonique ni civil et vu l’attestation dans les formes 

dûment signée Monsalier vicaire de Sigonce, je soussigné prêtre de cette paroisse, après avoir 

exigé le mutuel consentement des deux parties, je les ay épousées en face de notre sainte mère 

l’église, les deux parties ayant munies des sacrements de confession et de communion, ay 

conjoint par le sacrement du mariage Louis Sube fils de feu François et de Magdeleine 

Garnier du lieu de Sigonce d’une part et Magdeleine Giraud fille du feu Pierre et de 

Magdeleine Girard de cette paroisse de Mallefougasse… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

… d’autres part, lesdites parties ayant assistées à leurs noces et aussi les parents, le tout en 

présence ‘Esperit Gaubert et de Jacques Cardoli de Forcalquier et de Sieur François Hilaire de 

Beaucaire, avec moy soussignés les partis ayant déclarées ne savoir écrire. Enquit suivant 

l’ordonnance. 

(Signatures : Cardoli, F Hilaire, Esperit Gaubert, Fichet prêtre). 

 

L’an mille sept cent trente et un et le vingt-sept octobre, Suzanne Clement a été enterrée dans 

le cimetière de cette paroisse, étant morte le jour d’hier, munie des sacrements de l’église. Agée 

d’environ trente-cinq ans, Joseph Gaubert son mari ayant assisté à son enterrement, le tout et 

en présence de Pierre Eychevic et de Mathieu Curnot qui n’ont su signer. Enquit suivant 

l’ordonnance. 

(Signature : Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le septième novembre Margueritte Gaubert, fille légitime et naturelle de 

Pierre et de Margueritte Peyre a été baptisée par nous prêtre soussigné dans l’église 

paroissiale de ce lieu de Mallefougasse, le parrain a été Sieur Jacques Cardoli de la ville de 

Forcalquier et la marraine… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

… Claire Clement, le tout en présence de Sébastien Leyssovic et d’Antoine Gaubert qui n’ont 

pas su signer, et le parrain avec moy l’enquit suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Cardoli, Fichet prêtre). 

 

 

L’an mille sept cent trente et un et le vingt-quatre décembre Georges Gaubert fils légitime et 

naturel de Claude et de Françoise Gaubert a été baptisé par moy prêtre soussigne dans l’église 

paroissiale de ce lieu de Mallefougasse. Le parrain a été Georges Gaubert et la marraine 

Suzanne Mouveti, le tout en présence de Joseph Bonnet et de Jean Gaubert qui n’ont su 

signer, le parrain ayant signé avec moy. Enquit suivant l’ordonnance. 

(Signatures : G Gaubert, Fichet prêtre). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Année 1732 

Mallefougasse. 

Registre pour l’année 1732 

 

L’an mille sept cent trente-deux et le septième jour de janvier a été enterré dans le cimetière de 

cette paroisse Magdeleine Rayne âgée d’environ trente-six ans, morte le jour d’hier munie des 

sacrements de l’église, Mathieu Gaubert son mari ayant assisté à son enterrement, le tout en 

présence de Sieur Honoré Gaubert Lieutenant de juge et Pierre Amenc avec moy soussigné. 

Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Amenc, H Gaubert, Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le onzième février a été baptisée par moy provicaire soussigné ; Suzanne 

Gaubert fille légitime et naturelle de Jean-Pierre et de Magdeleine Girard. Le parrain a été 

Joseph Tardieu de St Etienne et la marraine Suzanne Mouveti, le tout en présence de 

François Gaubert et d’Antoine Derrives qui n’ont su signer, le père et le parrain avec moy 

soussigné. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Tardieu, J Gaubert, Fichet prêtre). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

L’an mille sept cent trente-deux et le seize d’avril, Lucresse Gerard a été enterrées dans le 

cimetière de cette paroisse, âgée d’environ quatre-vingt ans, étant morte le jour d’hier munie 

des sacrements de l’église, Pierre Gaubert son fils ayant assisté à son enterrement, le tout en 

présence Sieur Honoré Gaubert Lieutenant de juge et Pierre Amenc avec moy soussigné. 

Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Amenc, H Gaubert, Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le quatrième may, Monique Tirand fille légitime et naturelle d’Elzar et de 

Margueritte Falvera a été baptisée par moy provicaire soussigné, dans l’église paroissiale de 

Mallefougasse. Le parrain a été Sieur Honoré Gaubert Lieutenant de juge et la marraine 

Marie Pourpre de Montlaux, le tout en présence des Sieurs Pierre Amenc et de Georges 

Gaubert avec moy soussigné. 

(Signatures : E Tirant père, JP Gaubert, H Gaubert, P Gaubert, Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le treize may, après les trois publications pendant trois dimanches ou 

festes… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

… consécutives du mariage entre François Sube, fils de Michel et de Sinfonie Galice du lieu 

du Revest en Fangat d’une part et Catherine Gaubert fille d’Antoine et de Delphine Clemens 

de cette paroisse de Mallefougasse sans qu’il ne soit venu à notre connaissance aucun 

empêchement canonique ni civil, je soussigné prêtre desservant la paroisse de Mallefougasse, 

après avoir lu l’attestation de Messire Fauchier vicaire, ay épousé en face de notre mère la St 

église lesdites parties après s’être confessée et communiées et étant : ledit François assisté de 

son père, et ladite Catherine de ses dits père et mère qui ont déclarés ne savoir signer, le tout 

en présence de Sieur Pierre Amenc et Sieur Honoré Gaubert Lieutenant de Juge avec moy 

soussignés. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : J Gaubert, H Gaubert, Amenc, Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et neuvième juin, après les trois publications pendant trois dimanches ou 

festes consécutives du mariage entre Joseph Amayenq fils de Jacques et de Fine-Françoise 

Corbon de la paroisse de Châteauneuf le charbonnier d’une part et entre Catherine Clemens 

fille de Jean et de feue Jeanne Girard de cette paroisse… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

…de Mallefougasse d’autre sans qu’il ne soit parvenu à ma connaissance aucun 

empêchement canonique ni civil, je soussigné prêtre de cette paroisse après avoir reçu 

l’attestation de Messire Richaud vicaire de Châteauneuf, ay épousé lesdites en face de notre 

mère St église, ayant été munis des sacrements à eux requis, ledit Joseph estant assisté de 

Thomé Corbon son curateur et ladite Catherine de Jean Clemens son père qui n’ont su signer, 

le tout en présence de Sieur Pierre Amenc et de Sieur Honoré Gaubert Lieutenant de Juge 

avec moy soussignés. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert, Amenc, Fichet prêtre). 

 

L’an mille sept cent trente-deux et le douzième juin a été baptisée dans l’église paroissiale de 

ce lieu de Mallefougasse par moy provicaire soussigné ; Françoise Gaubert fille légitime et 

naturelle de de Michel et de Anne Clemens. Le parrain a été Pierre Gaubert et la marraine 

Margueritte Clemens de Châteauneuf, se et en présence de Jacques Gaubert et de Charles 

Clemens qui ont déclarés ne savoir signer. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signature : Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le vingt-quatre août à esté baptisée par moy prêtre soussigné, dans l’église 

de cette paroisse de Mallefougasse Magdailene… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

…Gaubert, fille légitime et naturelle d’Antoine et de Cécile Gaubert, le parrain a été André 

Clemens et la marraine Magdelaine Gaubert, le tout en présence d’Antoine Derrives et de 

Jean-Baptiste Gaubert qui ont déclarés ne savoir signer. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signature : Fichet prêtre). 

 

L’an mille sept cent trente-deux et le quatrième novembre, Elisabeth Ravel a été enterrée 

dans le cimetière de cette paroisse, étant morte le jour d’hier munie des sacrements de l’église, 

âgée d’environ quarante ans, François et Pierre Gaubert ses beaux-frères ayant assistés à son 

enterrement, le tout en présence de Mathieu Brunet et de Claude Gaubert qui n’ont su écrire. 

Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signature : Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le douze de novembre, après les trois publications pendant trois dimanches 

consécutifs du mariage entre Joseph Rougier fils de feu Jean et d’Anne Abrieu de la paroisse 

de Cruis d’une part et de Magdelaine Gaubert fille de Pierre et de feue Margueritte Clemens 

de cette paroisse de Mallefougasse d’autre, sans qui ne soir venu à ma connaissance aucun 

empêchement canonique ni civil, et après avoir reçu l’attestation de Messire Maurice vicaire 

de Cruis, je soussigné provicaire de cette… 

Cet acte est barré par une croix de St André 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

… paroisse de Mallefougasse, ay épousé lesdites paroisses en face de notre St mère église, 

ayant esté munis des sacrements à ce requis, ledit Jean estant assisté de sa mère et ladite 

Madelaine de son père le tout en présence de François Hilaire de Beaucaire et de Sieur Joseph 

Tardieu bourgeois de St Etienne avec moy soussignés enquis suivant l’ordonnance 

(Ce mariage annulé n’a aucun commentaire ni signature). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Année 1733 

Mallefougasse 

Registre pour l’année 1733 

 

L’an mille sept cent trente-trois et le troisième février, après les trois publications pendant 

trois dimanches ou festes consécutives du mariage entre Gaspard Amenc fils de Gaspard, et de 

feue Claire Tardieu de la paroisse de Montlaux d’une part, et Catherine Clemens fille d’André 

et de Magdelaine Gaubert de cette paroisse de Mallefougasse d’autre sans qu’il ne soit venu à 

ma connaissance aucun empêchement canonique ni civil, je soussigné prêtre de cette paroisse 

avoir reçu l’attestation de Messire Castagny vicaire de Montlaux, ay épousé en face de notre 

St mère l’église lesdites parties après avoir reçue les sacrements à eux requis. Ledit Gaspard 

étant assisté de son père et ladite Catherine de ses père et mère qui ont déclarés ne savoir 

signer. Le tout en présence des témoins qui ont signés qui a su avec moy. Enquis suivant 

l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert, Amenc, P Gaubert, Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le quinze mars a été baptisé par moy provicaire soussigné, dans l’église de 

cette paroisse de Mallefougasse ; Michel Rougier, fils légitime et naturel d’André et 

d’Honnorade Gaubert. Le parrain a été Honoré Bonnet de Châteauneuf le charbonnier et la 

marraine Honnorade Rabanin. Le tout en présence des témoins qui ont signés qui a su avec 

moy. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert, Fichet prêtre). 

 

 

 

 

 

 



 

 

L’an mille sept cent trente-trois et le trente mars a esté enterré Mathieu Gaubert dans le 

cimetière de cette paroisse, étant mort le jour d’auparavant, âgé d’environ soixante et quinze 

ans, ayant été muni des sacrements de l’église. Joseph Gaubert son fils ayant assisté à son 

enterrement, le tout en présence de Mathieu Bonnet et de Claude Gaubert qui n’ont su signer. 

Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures :H Gaubert, Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le quatrième juin Catherine Bourget fille légitime et naturelle de Mathieu 

et de Magdelaine Bourret a été baptisée dans l’église de cette paroisse par moy provicaire 

soussigné. Le parrain a été Joseph Bonnet et la marraine Catherine Clemens, le tout en 

présence des témoins avec moy soussignés. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert, Amenc, Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le premier décembre a été baptisée par moy provicaire soussigné, dans 

l’église paroissiale de Mallefougasse Catherine Tirant, fille légitime et naturelle de Elzar et de 

Marguerite Fabre. Le parrain a été Joseph Fabre du lieu de Montlaux et la marraine Claire 

Tirant, le tout en présence de Claude Gaubert et de Jean aussi Gaubert qui n’ont pas su 

signer. Le père et le parrain ayant signés avec moy. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : J Fabre, E Tirant, H Gaubert, Fichet prêtre). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

L’an mille sept cent trente-trois et le cinquième du mois de décembre Claire Porte et 

Magdelaine aussi Porte filles légitimes et naturelles de Jean et de Françoise Gaubert ont été 

baptisées dans l’église paroissiale de ce lieu de Mallefougasse par moy provicaire soussigné. Le 

parrain de la susdite Claire l’ainée ayant été Joseph Boyer et la marraine Claire Bizot, et le 

parrain de la susnommée Magdelaine ayant été Joseph Bonnet et la marraine Magdelaine 

Gaubert, tous de cette paroisse. Le tout en présence des témoins qui ont signés qui a su avec 

moy. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert, Amenc, Fichet prêtre). 

 

(L’année 1714 commence la page suivante). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Année 1734 

Pour l’année 1734 

 

L’an mille sept cent trente-quatre et le neuvième Janvier, Claire Tirant a été enterrée dans le 

cimetière de cette paroisse de Mallefougasse, étant morte le jour d’hier, âgée d’environ 

soixante-quatorze ans. Pierre Clemens son fils ayant assisté à son enterrement. Le tout en 

présence de Sieur Honoré Gaubert et de Pierre Amenc qui ont signés avec moy. Enquis 

suivant l’ordonnance. 

(Signatures :H Gaubert, Amenc, Fichet prêtre). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

L’an mille sept cent trente-quatre et le troisième du mois de février, après les trois 

publications faites par moy provicaire pendant trois dimanches ou festes consécutives du 

mariage entre Jacques Rayne fils légitime et naturel de feu Georges et de Catherine Bonnet 

d’une part et d’Ursule Clemens fille légitime et naturelle de feu André et de feue Claire 

Tirand d’autres, tous de cette paroisse sans qu’il venu à ma connaissance aucun 

empêchement, je soussigné après avoir eu leur consentement des dites, je leur ai donné la 

bénédiction nuptiale en face de notre St mère église, ayant été autorisé de Pierre Clemens son 

frère et ledit Jacques Rayne et Catherine Bonnet la mère. Le tout en présence de Sieur Pierre 

Amenc et de Sieur Honoré Gaubert Lieutenant de juge qui ont signés avec moy. Enquis 

suivant l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert, Amenc, P Gaubert, Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le quatorzième février Pierre Rayne fils légitime et naturel de Pierre et de 

Claire Biron a été baptisé par moy provicaire soussigné dans l’église paroissiale de 

Mallefougasse. Le parrain a été Charles Rayne et la marraine Magdelaine Rayne. Le tout en 

présence de François et de Jean Gaubert qui n’ont su signer. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert, Fichet prêtre). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

L’an mille sept cent trente-quatre et le vingt-neuf dixième du mois d’avril Barthélémy 

Gaubert a été enterré dans le cimetière de cette paroisse de Mallefougasse, étant mort le jour 

d’auparavant, âgé d’environ quatre-vingt-huit ans. François Gaubert ayant assisté à son 

enterrement, le tout en présence de Jean-Baptiste Gaubert et de Mathieu Bonnet qui ont 

déclarés ne savoir signer. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert, P Gaubert, Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le vingt-neuf du mois d’avril Michel Gaubert fils légitime et naturel de 

Pierre et de Margueritte Peyre a été baptisé par moy provicaire soussigné dans l’église de cette 

paroisse de Mallefougasse. Le parrain a été Thomas Gaubert et la marraine Françoise 

Clemens de cette paroisse. Le tout en présence de Claude Gaubert et de Jean Julien qui n’ont 

su signer. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert, Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le second du moy de juin Françoise Gaubert a été enterrée dans le cimetière 

de cette paroisse de Mallefougasse, étant morte le jour d’auparavant, âgée d’environ trente-

cinq ans. Jean Porte son Mary ayant assisté à son enterrement. Le tout en présence d’Elzar 

Rayne et de Mathieu Bonnet qui n’ont pas su signer. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert, Fichet prêtre). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

L’an mille sept cent trente-quatre et le onzième du mois juin Jeanne Rayne fille légitime et 

naturelle de Charles et d’Anne Biron a esté baptisée dans l’église de ce lieu de Mallefougasse 

par moy prêtre soussigné. Le parrain a été … Rayne et la marraine Catherine Rayne du lieu 

de Châteauneuf. Le tout en présence des témoins qui ont signés avec moy. 

(Signatures : H Gaubert, Amenc, Fichet). 

 

L’an que dessus et le dixième juin Louis Rayne a été enterré dans le cimetière de ce lieu de 

Mallefougasse, étant mort le jour d’hier, âgé d’environ cinquante ans. Elzar son frère ayant 

assisté à son enterrement. Le tout en présence de Mathieu Bonnet et de Joseph Gaubert qui 

ont déclarés ne savoir signer. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures :H Gaubert, Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le vingt-trois octobre a été enterrée dans le cimetière de ce lieu de 

Mallefougasse Jeanne Rayne âgée d’environ quatre mois. Charles Rayne son père ayant 

assisté à son enterrement. Le tout en présence de Jean-Baptiste Gaubert et de Pierre Rayne 

qui ont déclarés ne savoir signer. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert, Fichet prêtre). 

 

Fin de l’année 1734 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Année 1735 

Pour l’année 1735 

 

L’an mille sept cent trente-cinq et le vingt-sixième de janvier Jean-Baptiste Gaubert a esté 

enterré dans le cimetière de ce lieu de Mallefougasse, estant mort le jour d’hier, âgé d’environ 

soixante-quinze ans, ayant été muni des sacrements de l’église a ce requis. Le tout en présence 

de Sieur Honoré Gaubert et Pierre Amenc qui ont signés avec moy. Enquis suivant 

l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert, Amenc, Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le troisième du mois de février, François Gaubert fils légitime et naturel de 

Michel et de Anne Clemens a été baptisé par moy prêtre soussigné dans l’église de ce lieu de 

Mallefougasse. Le parrain a été Pierre Gaubert et la Marraine Magdelaine Rayne. Le tout en 

présence des témoins qui ont signés qui a su, le père et le parrain ayant déclarés ne savoir 

signer. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert, Esperit Gaubert, Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et dix-septième février, après les trois publications faites par moy prêtre 

soussigné pendant trois dimanches ou festes consécutives à ma messe… 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

…du mariage entre Paul Imbert fils légitime et naturel de Jean et de feue Anne Richaud de 

la paroisse de Noyers d’une part et Elisabeth Clemens fille légitime et naturelle du feu Jean et 

de feue Elisabeth Rauel de ce lieu de Mallefougasse d’autre, sans qu’il ne soit venu à ma 

connaissance aucun empêchement, je soussigné provicaire après avoir tiré le mutuel 

consentement desdites parties, et après avoir eu l’attestation de Messire Bois curé de Noyers, 

je leur ay donné la bénédiction nuptiale dans l’église de ce lieu de Mallefougasse. Ledit Paul 

étant autorisé de François Imbert son frère par procuration de Jean Imbert son père, et ladite 

Elisabeth estant autorisée de Pierre Clemens son oncle germain résidant à Château-Arnoux. 

Le tout en présence des sieurs Pierre Amenc et d’Honoré Gaubert Lieutenant de juge qui ont 

signé avec moy et les autres témoins qui ont su. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert, Amenc, E Tirant, Fichet prêtre). 

 

L’an mille sept cent trente-cinq et le vingt et unième du mois de mars, Jeanne Tirant fille 

légitime et naturelle d’Elzar et de Marguerite Fabre a été baptisée dans l’église de ce lieu de 

Mallefougasse par moy prêtre soussigné. Le parrain a été Gaspard Fabre du lieu de Montlaux 

et la marraine Magdelaine Rayne. Le tout en présence des témoins qui ont signés avec moy 

qui a su. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : E Tirant, H Gaubert, Fichet prêtre). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

L’an mille sept cent trente-cinq et le vingt-septième du mois de mars, Marguerite Bouyer fille 

légitime et naturelle d’André et d’Honnorade Gaubert à esté baptisée dans l’église de ce lieu 

de Mallefougasse par moy prêtre soussigné. Le parrain a esté Sébastien Bouyer et la marraine 

Catherine Gaubert. Le tout en présence des témoins qui ont signés avec moy qui a su. Enquis 

suivant l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le vingt-sixième du moy d’avril, après les trois publications faites par moy 

prêtre soussigné, pendant trois dimanches ou festes consécutives à ma messe ; du mariage 

entre Esperit-Fine-Jean-Pierre Gaubert fils légitime et naturel de Claude et de Magdelaine 

Tirand de ce lieu de Mallefougasse d’une part et Françoise Clemens fille légitime et naturelle 

de Charles et d’Elisabeth Gaubert du terroir d’Augès et de la paroisse de Peyruis d’autre part, 

sans qu’in soit venu à ma connaissance aucun empêchement canonique ni civil et après avoir 

tiré le consentement desdites parties consentantes et ayant l’attestation de Messire Vachier 

vicaire de Peyruis, je leur ai donné la bénédiction nuptiale dans l’église de ce lieu de 

Mallefougasse… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

…les susdites parties étant assistées de leurs pères et mères. Le tout en présence de Messire 

Honoré Gaubert Lieutenant de juge et de Sieur Pierre Amenc témoins avec moy soussignés 

avec ledit Esperit et les autres qui ont su. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert, Amenc, Esperit Gaubert, Fichet prêtre). 

 

L’an mille sept cent trente-cinq et le treizième du mois de may Estienne Gaubert fils légitime 

et naturel de Balthazard et d’Angélique Girard a été baptisé dans l’église de ce lieu de 

Mallefougasse par moy prêtre soussigné. Le parrain a été Alexis Isoird du lieu de Saint 

Etienne, et la marraine Magdelaine Gaubert. Le tout en présence des témoins qui ont signés 

qui l’a su0 Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert, Isoird, Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le trentième du mois de juin Honnoré Gaubert fils légitime et naturel de 

Jean et de Catherine Bouyer a esté baptisé dans l’église de ce lieu de Mallefougasse par moy 

prêtre soussigné. Le parrain a esté Jean-Antoine… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

…Bizot et la marraine Catherine Gaubert. Le tout en présence des témoins qui ont signés qui 

a su avec moy. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert, Fichet prêtre). 

 

L’an mille sept cent trente-cinq et le vingt neuvième du mois de juillet, Claire Gaubert fille 

légitime et naturelle de Jean-Pierre et de Magdelaine Girard a esté baptisée dans l’église de ce 

lieu de Mallefougasse par moy prêtre soussigné. Le parrain a esté Jean-Pierre Gaubert et la 

marraine magdelene Anne Gaubert qui ont déclarés ne savoir signer, le tout en présence de 

Sieur Honoré Gaubert Lieutenant de juge et Elzar Tirant qui ont signés avec moy et le père 

enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert, E Tirant, Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le vingt-troisième du moy de septembre Marguerite Boyer a été enterrée 

dans le cimetière de ce lieu de Mallefougasse, estant morte le jour d’hier, âgée d’environ un 

an. André Boyer son père ayant assisté à son enterrement. Le tout en présence de Mathieu 

Brun et d’Antoine Gaubert qui ont déclarés ne savoir signer. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert, Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le huitième du mois d’octobre Magdelene Eysseric fille légitime et 

naturelle… 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

… de Mathieu et de Jeanne Martin a esté baptisée dans l’église de ce lieu de Mallefougasse 

par moy prêtre soussigné. Le parrain a esté Pierre Gaubert et la marraine Magdelaine Rayne. 

Le tout en présence de Elzar Tirand et de Sieur Honoré Gaubert Lieutenant de juge qui ont 

signés avec moy, le père ayant déclaré ne savoir. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert, E Tirant, Fichet prêtre). 

 

Fin desdits registres 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Année 1736 

Mallefougasse  

Registre pour l’année 1736 

 

L’an mille sept cent trente-six et le dixième janvier Jacques Gaubert a esté enterré dans le 

cimetière de cette paroisse de Mallefougasse, estant mort le jour d’auparavant, âgé d’environ 

vingt-deux ans, son père qui a signé ayant assisté à son enterrement avec sa mère. Le tout en 

présence de François et Pierre Gaubert qui ont déclarés ne savoir signer. Enquis suivant 

l’ordonnance. 

(Signatures : E Tirant, H Gaubert, Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le treize du mois de février, après les trois publications faites à la messe de 

paroisse pendant trois dimanches ou festes consécutives par moy provicaire soussigné ; du 

mariage entre Jean-Baptiste Girard fils légitime et naturel d’Antoine et de Marguerite 

Granier de la paroisse de Châteauneuf le charbonnier d’une part et de Magdelaine Gaubert 

fille légitime et naturelle d’Honoré et de Françoise Tirand de cette paroisse de Mallefougasse 

d’autres. Sans qu’il soit venu à ma connaissance aucun empêchement et ayant reçu 

l’attestation de Messire Richaud curé dudit Châteauneuf, et après avoir tiré le consentement 

dudit Jean-Baptiste Giraud et de ladite Magdelaine Gaubert, je leur ai donné la bénédiction 

nuptiale en face de notre St mère église, les pères et mères desdites… 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Parties contractantes ayant esté présents. Le tout en présence de Sieur Pierre Amenc et 

d’Esperit Gaubert qui ont signés avec moy. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : E Tirant, P Gaubert, H Gaubert père, Amenc, Fichet prêtre). 

 

L’an mille sept cent trente-six et le treize du mois de février, je soussigné provicaire de cette 

paroisse de Mallefougasse après les trois publications par moy faites à la messe de paroisse 

pendant trois dimanches ou festes consécutives du mariage entre Pierre Moutet fils légitime 

et naturel de feu Jean et feue Marguerite Raoux de la paroisse de Peipin d’une part et Marie-

Luce Gaubert fille légitime et naturelle de François et de Catherine Clemens de cette paroisse 

de Mallefougasse d’autre sans qu’il soit venu à ma connaissance aucun empêchement 

canonique ni civil, ayant reçu l’attestation de Messire Tirand curé de Peipin, et après avoir 

tiré le mutuel consentement dudit Pierre Moutet et de ladite Marie-Luce parties 

contractantes, je leur ay donné la bénédiction nuptiale en face de notre St mère église. Ledit 

Moutet étant assisté d’Antoine Moutet son curateur, et ladite Magdelaine de ses père et 

mère. Le tout en présence de Sieur Honoré Gaubert Lieutenant de juge et de Sieur Pierre 

Amenc qui ont signés avec moy. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : E Tirant, A Moutet, H Gaubert, Amenc, Fichet prêtre). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

L’an mille sept cent trente-six et le vingt-sept de février Jean-André Gaubert fils légitime et 

naturel d’Esperit et de Françoise Clemens a esté baptisé par moy provicaire soussigné dans 

l’église de cette paroisse de Mallefougasse. Le parrain a esté Charles Clemens du lieu d’Augès 

et la marraine Magdelaine Tirand de cette paroisse. Le tout en présence de François Gaubert 

et de Jean aussi Gaubert qui n’ont su signer, le père avec moy signé. Enquis suivant 

l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert, Esperit Gaubert, Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le vingt-huit du mois d’avril a esté baptisé par moy provicaire soussigné 

dans l’église paroissiale de Mallefougasse Cosme Boyer fils légitime et naturel d’André et 

d’Honorade Gaubert. Le parrain ayant esté Joseph Bremond du lieu du Revest des Dames, et 

la marraine Catherine Boyer. Le tout en présence des témoins qui ont signés et le parrain avec 

moy. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert, Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le douze du mois de juin Denis Gaubert a esté enterré dans le cimetière de 

cette paroisse de Mallefougasse, estant mort le jour d’auparavant, âgé d’environ trente-cinq 

ans, son père ayant assisté à son enterrement. Le tout en présence de François Gaubert et de 

Mathieu Bonnet qui n’ont pas su signer. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert, Fichet prêtre). 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

L’an mille sept cent trente-six et le septième du mois de juillet a esté enterré dans le cimetière 

de cette paroisse de Mallefougasse Jean-Honoré Gaubert, estant mort le jour d’auparavant, 

âgé d’environ quatre-vingt-dix ans, muni de tous les sacrements de l’église a ce requis. Pierre 

Amenc son beau-fils et Magdaleine Gaubert sa fille ayant assistés à son enterrement. Le tout 

en présence de Balthazard et de Louis Gaubert qui ont déclarés ne savoir signer, ledit Amenc 

ayant signé avec moy. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert, Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le dix-sept septembre a esté enterré dans le cimetière de cette paroisse 

Pierre Boyer, âgé d’environ six ans, estant mort le jour d’auparavant. André Boyer ayant 

assisté à son enterrement. Le tout en présence de Pierre Rayne et de Mathieu Bonnet qui 

n’ont pas su signer. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert, Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le vingtième septembre a esté baptisé par moy provicaire soussigné dans 

l’église paroissiale de ce lieu de Mallefougasse Claude Rayne fils légitime et naturel de Pierre 

et de Claire Viton. Le parrain a esté Pascal Rayne et la marraine Andrée Viton, le tout en 

présence des témoins… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

… qui ont signés avec moy. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert, Fichet prêtre). 

 

L’an mille sept cent trente-six et le vingt-huit septembre a esté baptisée dans l’église 

paroissiale de ce lieu de Mallefougasse par moy provicaire soussigné ; Magdelaine Gaubert 

fille légitime et naturelle de Pierre et de Marguerite Peyre. Le parrain a esté Jean-Pierre 

Gaubert et la marraine Marguerite Girard. Le tout en présence de Claude et d’Antoine 

Gaubert qui ont déclarés ne savoir signer, le parrain ayant signé avec moy. Enquis suivant 

l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert, JP Gaubert, Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le seizième novembre a esté enterré dans le cimetière de cette paroisse Paul 

Imbert, âgé d’environ trente ans, estant mort le jour d’auparavant, muni des sacrements 

nécessaires de ceux requis, Elisabeth Garnier son épouse ayant assisté à son enterrement. Le 

tout et en présence des Sieurs Honoré Gaubert Lieutenant de juge et de Pierre Amenc qui ont 

signés avec moy. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert, Amenc, Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le douzième décembre a esté baptisée dans l’église de ce lieu de 

Mallefougasse par moy provicaire soussigné Elisabeth Tirand, fille légitime et naturelle 

d’Elzar et de Marguerite Fabre. Le parrain à esté Barthélémy Fabre du lieu de Montlaux et 

la marraine Elisabeth… 

 

 

 

 

 

 



 

 

… Gaubert du terroir d’Augès. Le tout en présence de Jacques Rayne et de Mathieu Eysseric 

qui ont déclarés ne savoir signer, le père et le parrain ayant signés avec moy. Enquis suivant 

l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert, Fichet prêtre). 

 

 

L’année 1737 est à la page suivante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Année 1737 

Pour l’année 1737 

 

L’an mille sept cent trente-sept et le huitième Janvier, Jean Clemens fils légitime et naturel 

d’Esperit-Fine-Jean-Baptiste et de Françoise Mourenchon a esté baptisé dans l’église de ce 

lieu de Mallefougasse par moy prêtre soussigné. Le parrain a esté Jean Clemens du terroir 

d’Augès et la marraine Anne Gaubert. Le tout en présence des témoins qui ont signés avec 

moy. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures :H Gaubert, Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le premier février Charles Gaubert fils légitime et naturel de Blaise et de 

Catherine Bernard a esté baptisé dans l’église de ce lieu de Mallefougasse par moy prêtre 

soussigné. Le parrain a esté Charles Clemens du terroir d’Augès et la marraine Anne Bernard 

du lieu de Saint Géniez diocèse de Gap. Le tout en présence de Claude Gaubert et de Mathieu 

Eysseric qui ont déclarés ne savoir signer. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert, Fichet prêtre). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

L’an mille sept cent trente-sept et le vingt-deux février a esté enterrée dans le cimetière de ce 

lieu de Mallefougasse Claire Gaubert, âgée d’environ quarante-cinq ans, estant morte le jour 

d’auparavant, munie des sacrements de l’église à ceux requis. Jean Gaubert son époux ayant 

assisté à son enterrement. Le tout en présence de Charles Rayne et de Claude Gaubert qui ont 

déclarés ne savoir signer. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert, Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le dix-huitième mars a esté baptisée par moy prêtre soussigné, dans l’église 

de ce lieu de Mallefougasse Claire Imbert fille légitime et naturelle de feu Paul et Elisabeth 

Clemens. Le parrain a esté Jacques Rayne et la marraine Claire Clemens qui n’ont su signer. 

Le tout en présence de Sieur Pierre Amenc et d’honoré Gaubert Lieutenant de juge qui ont 

signés avec moy. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert, Amenc, Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le vingt-trois mars a esté enterré dans le cimetière de ce lieu de 

Mallefougasse Lony Courbon, âgé d’environ quarante-cinq ans, étant mort le jour 

d’auparavant. Sieur Pierre Amenc son Maitre ayant assisté à son enterrement, le tout en 

présence de Sieur Honoré Gaubert et d’autres témoins qui ont signés avec moy. Enquis 

suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Amenc, H Gaubert, Fichet prêtre). 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

L’an mille sept cent trente-sept et le vingt-neuf du mois d’avril, je soussigné provicaire de ce 

lieu de Mallefougasse, après les trois publications par moy faites à ma messe pendant trois 

dimanches ou festes consécutives du mariage entre Pierre Purpan fils à feu Georges et 

d’Elisabeth Boulet du lieu de Cruis d’une part et de Magdelaine Gaubert fille de Jean et de 

feue Claire Gaubert de ce lieu de Mallefougasse d’autre, sans qu’il ne soit venu à ma 

connaissance aucun empêchement canonique ni civil, ayant vu l’attestation de Messire 

Manvico vicaire de Cruis, et après avoir tiré le consentement dudit Pierre Purpan et de ladite 

Magdelaine Gaubert, je leur ay donné la bénédiction nuptiale dans l’église de ce lieu, ledit 

Pierre Purpan estant assisté de sa mère et ladite Magdelaine Gaubert de son père. Le tout en 

présence des témoins qui ont signés avec moy qui a su, enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert, Esperit Gaubert, P Gaubert, Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le treizième du mois de may Joseph Bonnet a esté enterré dans le cimetière 

de ce lieu de Mallefougasse, âgé d’environ soixante-quinze ans, estant mort le jour 

d’auparavant muni des sacrements de l’église, Mathieu Bonnet son fils ayant assisté à son 

enterrement, le tout en présence d’Antoine Gaubert dit Chambon et de Jacques Rayne qui ont 

déclarés ne savoir signer. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Fichet prêtre, H Gaubert). 

 

L’an que dessus et le treizième du mois de juin je soussigné provicaire de ce lieu de 

Mallefougasse, après trois... 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

…publications par moy faites à ma messe pendant trois dimanches ou festes consécutives du 

mariage entre Pierre Rayne fils de feu Louis et de feue Jeanne Chabrier de ce lieu de 

Mallefougasse d’une part et Magdelaine Clemens fille de Jean et de feue Jeanne Girard du 

terroir d’Augès dépendant de la paroisse de Peyruis d’autre, et ayant esté averti par les 

parties qu’elles étaient liées au troisième degré de consanguinité, et en ayant obtenu dispense 

de Messire Legrand vicaire de Sisteron dûment signée Châteauneuf vicaire général official, 

ayant reçu aussi l’attestation de Messire Vachier vicaire de Peypin, nous estant aperçu 

d’aucun autre empêchement canonique ni civil, j’ai tiré le consentement desdites parties, je 

leur ay donné en face de notre St mère Eglise, le bénédiction nuptiale. Le tout en présence des 

témoins qui ont su signer avec moy. Les parties ayant déclarées ne savoir. Enquis suivant 

l’ordonnance. 

(Signatures : Amenc, E Tirant, H Gaubert, Fichet prêtre). 

 

L’an mille sept cent trente-sept et le dix-neuvième du mois de septembre ont esté baptisées par 

moy prêtre soussigné dans l’église de ce lieu de Mallefougasse Claire et Anne Gaubert, filles 

légitimes et naturelles de Michel et de Anne Clemens. Le parrain de ladite Claire ayant esté 

Pierre Rayne et sa Marraine Claire Clemens, et le parrain de la susdite Anne a esté François 

Gaubert et sa marraine Anne Gaubert du lieu de Peyruis. Le tout en présence des… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

… des témoins qui ont signés qui a su avec moy. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert, Fichet prêtre). 

 

L’an mille sept cent trente-sept et le dix-neuvième septembre Marguerite Rougier a esté 

enterrée dans le cimetière de ce lieu de Mallefougasse, estant morte le jour d’hier, âgée 

d’environ soixante-six ans munies des sacrements de l’église à ceux requis, Mathieu Eysseric 

son fils ayant assisté à son enterrement. Le tout en présence d’Antoine Gaubert dit Chambon 

et de Mathieu Bonnet qui ont déclarés ne savoir signer. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert, Fichet prêtre). 

Ladite Marie-Marguerite Boyer fille d’André et de Honorade Gaubert. 

 

L’an que dessus et le treizième novembre a esté baptisé par moy prêtre soussigné Joseph 

Eysseric fils légitime et naturel de Mathieu et de Jeanne Martin. Le parrain a esté Estienne 

Martin du lieu de Peyruis et la marraine Jeanne Guigues aussi de Peyruis Le tout en présence 

de Sieur Honoré Gaubert et de Pierre Amenc qui ont signés et le parrain avec moy. Enquis 

suivant l’ordonnance. 

(Signatures : E Martin, H Gaubert, Amenc, Fichet prêtre). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Année 1738 

Pour l’année 1738 

 

L’an mille sept cent trente-huit et le dix-huitième du mois de février a esté baptisée par moy 

prêtre soussigné, Marie-Anne Rayne fille légitime et naturelle de Pierre et de Claire Viton. Le 

parrain a esté Honoré Gaubert et la marraine Anne Viton, le tout en présence des témoins qui 

ont signés avec moy qui a su. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert, Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le vingt-cinquième du mois de février Magdelaine Rayne âgée d’environ 

vingt-trois ans a esté enterrée dans le cimetière de ce lieu de Mallefougasse, estant morte le 

jour d’auparavant Pierre Rayne son frère ayant assisté à son enterrement. Le tout en présence 

de Messire Honoré Gaubert Lieutenant de juge et de Pierre Amenc qui ont signés avec moy. 

Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert, Amenc, Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le treizième d’avril a esté baptisée Ursule Gaubert fille légitime et 

naturelle de Jean-Pierre et de Magdelaine Girard, le parrain a esté Pierre Gaubert et la 

marraine… 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

… Ursule Clemens. Le tout en présence de Sieur Honoré Gaubert Lieutenant de juge et 

d’Elzar Tirand qui ont signés avec le père. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : JP Gaubert, H Gaubert, E Tirand, C Roche, Fichet prêtre). 

 

L’an mille sept cent trente-huit et le quinzième jour d’avril est née et baptisée nostre jour 

Marguerite Gaubert fille naturelle et légitime de Jean et de Catherine Boyer. Son parrain a 

esté Blaise Gaubert, et sa marraine Honorade Gaubert, tous présent, fait en présence des 

soussignés avec permission de Messire Balthazar Fichet vicaire de ce lieu. 

(Signature : J Gaubert, Amenc, ainsi je l’atteste Motet prêtre). 

 

L’an que dessus le premier may est née et a esté baptisée par moy prêtre soussigné Elisabeth 

Gaubert fille légitime et naturelle d’Esperit et de Françoise Clemens. Le parrain a esté Claude 

Gaubert, et la marraine Elisabeth Gaubert, tous de ce lieu de Mallefougasse. Le tout en 

présence de Claude Roche du lieu de la Bastide, et de Jean-Pierre Gaubert qui ont su signer 

avec moy et le père. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Esperit Gaubert, H Gaubert, C Roche, JP Gaubert, Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le quatrième may a esté baptisé par moy soussigné Michel Gaubert, fils 

légitime et… 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

… naturel de Claude et de Françoise Gaubert. Le parrain a esté Laurent Gaubert, et la 

marraine Catherine du lieu de St Etienne. Le tout en présence des témoins qui ont signés avec 

moy qui a su. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures :  L Gaubert, C Roche, H Gaubert, JP Gaubert, Fichet prêtre). 

 

L’an mille sept cent trente-huit et le vingtième jour du mois de May, Anne Gaubert est morte 

et a esté enterrée dans le cimetière de ce lieu de Mallefougasse, estant âgée d’environ vingt-

cinq ans. Jean Gaubert son père ayant assisté à son enterrement, le tout et en présence 

d’Antoine et de Mathieu Gaubert qui ont déclarés ne savoir signer. Enquis suivant 

l’ordonnance. 

(Signature : Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le treize du mois d’août, Claude Rayne est mort et a esté enterré dans le 

cimetière de ce lieu de Mallefougasse, âgé d’environ trois ans, Pierre Rayne son père ayant 

assisté à son enterrement. Le tout en présence d’Antoine Gaubert et de Mathieu Bonnet qui 

n’ont su signer. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Pas de signature). 

 

L’an que dessus et le vingtième du mois de décembre a esté baptisée par moy prêtre soussigné 

Elisabeth Gaubert fille légitime de Blaise et de … 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

…. Bernard, le parrain a esté Joseph Gaubert du terroir d’Augès et la marraine Elisabeth 

Clemens de ce lieu de Mallefougasse. Le tout en présence de François Gaubert et de Pierre 

Rayne qui ont déclarés ne savoir signer. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signature : Fichet prêtre). 

 

 

 

 

Fin de la présente année 1738 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Année 1739 

Mallefougasse 

Registre pour l’année 1739 

 

L’an mille sept cent trente-neuf et le dixième du mois de Janvier Marie Anne Tirand fille 

légitime et naturelle d’Elzeas et de Marguerite Fabre. Le parrain a esté Jean Nicot du lieu de 

Cruis et la marraine Jeanne Tirant du lieu de Châteauneuf le Charbonier. Le tout en présence 

de François Gaubert et de Claude aussi Gaubert qui n’ont su signer, le père et le parrain 

ayant signés avec moy enquis suivant l’ordonnance. A esté baptisée dans l’église de ce lieu de 

Mallefougasse. 

(Signatures : E Tirant, Esperit Gaubert, J Nicot, Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le vingt-cinquième Janvier, Anne Tirand a esté enterrée dans le cimetière 

de ce lieu de Mallefougasse, âgée d’environ quatre-vingt-dix ans, munie de tous les 

sacrements de l’église à ce requis, estant morte le jour d’hier. Catherine Gaubert ayant assistée 

à son enterrement. Le tout en présence de Sieur Honoré Gaubert Lieutenant de juge et de 

Sieur Jean-Pierre Gaubert qui ont signés avec moy. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Esperit Gaubert, H Gaubert, Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le douzième du mois de mars Jeanne Rayne fille légitime et naturelle de 

Pierre et de Magdelene Clemens a estée baptisée dans l’église de ce lieu de Mallefougasse par 

moy prêtre soussigné… 

 

 

 

 

 

 



 

 

…le parrain a esté Jean-Pierre Gaubert et la marraine Anne Rayne. Le tout en présence de 

Sieur Honoré Gaubert Lieutenant de juge qui a signé, et d’Antoine Gaubert « dit Chambon » 

qui a déclaré ne savoir de ce enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : JP Gaubert, H Gaubert, Esperit Gaubert, Fichet prêtre). 

 

L’an mille sept cent trente-neuf et le vingt-neuvième du mois d’avril Jean-Antoine Puluovail 

du lieu du Bignosc a esté enterré dans le cimetière de ce lieu de Mallefougasse, estant mort le 

jour d’hier, âgé d’environ quarante-sept ans, muni des sacrements de l’église à ce requis. Son 

épouse Anne Gaubert ayant assistée à son enterrement. Le tout en présence de Sieur Honnoré 

Gaubert Lieutenant de juge et d’André aussi Gaubert qui ont signés avec moy. Enquis 

suivant l’ordonnance. 

(Signatures : H Gaubert, A Gaubert, Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le trentième du mois de may Claude Gaubert a esté enterré dans le 

cimetière de ce lieu de Mallefougasse, estant mort le jour d’hier, âgé d’environ cinquante ans, 

muni des sacrements de l’église à ce requis. Françoise Gaubert son épouse et Claude Gaubert 

son beau-père ayant assistés à son enterrement. Le tout en présence de Mathieu Bonnet et de 

Pierre Rayne qui n’ont su signer. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signature : Fichet prêtre). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

L’an mille sept cent trente-neuf et le septième du mois de juin Esperit Gaubert a esté enterré 

dans le cimetière de ce lieu de Mallefougasse, estant mort le jour d’hier, âgé d’environ trente 

ans, muni des sacrements de l’église à ce requis. Claude Gaubert son père et Françoise Clemens 

son épouse ayant assistés à son enterrement, le tout et en présence des témoins qui ont su 

signer avec moy. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Fichet prêtre, H Gaubert, E Tirant, A Gaubert). 

 

L’an que dessus et le vingtième du mois de juin Magdelaine Gaubert fille légitime et naturelle 

de Jean et d’Honorade Rabanin a esté baptisée par moy prêtre soussigné dans l’église de ce 

lieu de Mallefougasse. Le parrain a esté Joseph Bonnet et la marraine Claire Gaubert. Le 

tout en présence des témoins qui ont signés avec moy enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : Bellier, JP Gaubert, Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le seizième du mois d’août Jean-Joseph Gaubert a esté enterré dans le 

cimetière de ce lieu de Mallefougasse, estant mort le jour d’hier, âgé d’environ sept ans. 

Balthazar Gaubert son père ayant assisté à son enterrement. Le tout en présence de Mathieu 

Bonnet et de Joseph Gaubert qui ont déclarés ne savoir signer. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signature : Fichet prêtre). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

L’an mille sept cent trente-neuf et le vingtième du mois d’octobre Michel Gaubert a esté 

enterré dans le cimetière de ce lieu de Mallefougasse, estant mort le jour d’hier, âgé d’environ 

soixante-dix ans, muni des sacrements de l’église à ce requis. Le tout en présence de Jean-

Pierre Gaubert et d’Honoré aussi Gaubert Lieutenant de juge qui ont signés avec moy. 

Enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : A Gaubert, E Tirant, Fichet prêtre). 

 

L’an que dessus et le huitième du mois de novembre Georges Gaubert fils légitime et naturel 

de Pierre et de Marguerite Peyre a esté baptisé par moy prêtre soussigné dans l’église de ce 

lieu de Mallefougasse, après avoir esté inondé dans sa maison par Angélique Girard à cause 

de mort. Le parrain ayant esté Jacques Rayne et la marraine Ursule Clemens qui n’ont su 

signer, ni le père. Le tout et en présence des témoins qui ont signé avec moy. Enquis suivant 

l’ordonnance. 

Signatures : A Gaubert, E Tirant, Fichet prêtre). 

 

 

L’année 1740 est page suivante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Année 1740 

Pour l’année 1740 

 

L’an mille sept cent quarante et le vingt-cinquième jour du mois de janvier ; je soussigné 

provicaire de ce lieu de Mallefougasse qu’après les trois publications par moy faites à ma 

messe pendant trois dimanches consécutifs du mariage entre Gaspard Mourenchon fils 

légitime et naturel de Michel et de Françoise Courbon de la paroisse de Châteauneuf le 

charbonnier d’une part et Jeanne Gaubert fille légitime et naturelle de feu Esperit et de feue 

Marie Bonnet du terroir de Consonoves dépendant de cette paroisse d’autre, ayant eu 

l’attestation de Messire Richaud vicaire dudit… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

… Châteauneuf, nous estant aperçu d’aucun empêchement canonique ni civil, j’ay épousé 

lesdites parties en face de notre St mère Eglise, après avoir tiré leurs mutuel consentement, les 

susdites parties estant assistées de leurs parents, c’est-à-dire ledit Gaspard de son père et 

ladite Jeanne de Blaise Gaubert son curateur et oncle germain. Le tout en présence des 

témoins qui ont signés qui a su. 

(Signatures : H Gaubert, C Roche, A Gaubert, Feuvin, Fichet prêtre). 

 

L’an mille sept cent quarante et le premier du mois de mars, je soussigné provicaire de ce lieu 

de Mallefougasse, qu’après avoir publié pendant trois fois à ma messe le mariage entre 

Antoine Julien fils de Jean et de feue Françoise Guillaumon d’une part, et Catherine Gaubert 

fille à feu Jacques et de feue Marguerite Richaud d’autre, tous de ce lieu et du terroir de 

Consonoves, sans qu’il ne soit reconnu aucun empêchement canonique ni civil, je leur ay 

donné la bénédiction nuptiale dans l’église de ce dit lieu, après avoir tiré le mutuel 

consentement desdites parties, ledit Antoine Julien étant assisté de son père, et ladite 

Catherine Gaubert de Louis Gaubert son frère. Le tout en présence des témoins qui ont signés 

qui a su avec moy. 

(Pas de signature) 

 

L’an que dessus et le vingt-cinquième mars, Jeanne Rayne fille légitime et naturelle de Pierre 

et de Claire Viton a été baptisée dans l’église de ce lieu de Mallefougasse par moy prêtre 

soussigné. Le parrain a esté Louis Gaubert et la marraine Anne Viton qui n’ont su signer. Le 

tout en présence des témoins qui ont signés avec moy. 

(Pas de signature). 

 

 

 

 

 

 



 

 

L’an mille sept cent quarante et le vingtième avril, Anne Gaubert a esté enterrée dans le 

cimetière de ce lieu de Mallefougasse, estant morte le jour d’hier, munie des sacrements de 

l’église, estant âgée d’environ trente-cinq ans. Jean Gaubert son père ayant assisté à son 

enterrement. Le tout en présence des témoins qui ont signés avec moy. Enquis suivant 

l’ordonnance. 

(Pas de signature). 

 

L’an que dessus et le premier may Catherine Eysseric fille légitime et naturelle de Mathieu et 

de Jeanne Martin a esté baptisée par moy prêtre soussigné dans l’église de ce lieu de 

Mallefougasse. Le parrain a esté François Richaud du lieu de Châteauneuf le Charbonier, et 

la marraine Honorade Gaubert fille de François qui n’ont su signer. Le tout en présence des 

témoins qui ont signés qui a su. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Pas de Signature). 

 

L’an que dessus et le dixième may Blaise Gaubert fils légitime et naturel de Joseph et 

d’Elisabeth Parraude a esté baptisée dans l’église de ce lieu de Mallefougasse, avec la 

permission de Messire Vachier vicaire de Peyruis, attendu que les père et mère sont habitants 

de la paroisse dudit Peyruis. Le parrain ayant esté Blaise Gaubert, et la marraine Angélique 

Clemens, les parrains de ce lieu dudit Mallefougasse qui n’ont su signer. Le tout en présence 

des témoins qui ont signés qui a su. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Pas de Signature). 

 

L’an que dessus et le second juin Laurens Gaubert fils légitime et naturel de Blaise et de 

Catherine Bernard a esté baptisé dans l’église de ce lieu de Mallefougasse0 Le parrain a 

esté… 

 

 

 

 



 

 

… Giraud Gaubert, et la marraine Angélique Clemens qui n’ont signés. Le tout en présence 

de témoins qui ont signés qui a su. Enquis suivant l’ordonnance. 

(Pas de signature). 

 

__________ 

 

Il faut observer que Messire Fichet provicaire de la paroisse de Malefougasse a écrit out ce 

qui est contenu dans ce registre, et qu’on ne sait aperçus qu’après sa mort qu’il avait oublié de 

signer les articles ci-dessus, nous savons de science certaine que c’est lui qui les a faits. 

(Signature : Richaud provicaire). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Année 1741 

Pour l’année 1741 

 

L’an mil sept-cent quarante et un et le vingt-cinquième du mois de janvier, après avoir publié 

pendant trois dimanches consécutifs à ma messe de paroisse le mariage d’entre Antoine 

Féraud fils de Simon et de Françoise Gaubert du lieu de Cruis d’une part et Angélique 

Clemens fille d’André et de Magdeleine Gaubert de ce lieu de Malefougasse, terroir de 

Consonoves d’autre, et ayant eût l’attestation de Messire Maurice curé de Cruis comme il n’a 

été trouvé aucun empêchement que celui de parenté du troisième au quatrième degré, dont les 

parties ont obtenus dispenses de Monseigneur l’évêque de Sisteron (dispense que je garde avec  

moy)  Je les ay conjoint en mariage par paroles de présent en face de notre Sainte Eglise 

catholique apostolique et romaine, en présence de leurs parents et d’Antoine Maure licencié en 

droits du lieu de Cruis et de Martin Thome du même lieu, témoins requis et signés. 

(Signatures : A Clemens, Antoine Féraud, Maure, Thome, Boniface, Richaud provicaire). 

 

L’an mil sept cent quarante-un et le vingt-huitième du mois de janvier a esté baptisé dans 

notre paroisse de Mallefougasse Jean-Louis Jallier fils légitime et naturel d’Antoine et de 

Catherine Gaubert de cette paroisse. Le parrain a été Louis Gaubert et la marraine Marie 

Clemens. 

(Signature : Richaud provicaire). 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Registre de la paroisse de Malefougasse pour le reste de l’année 1741. 

 

L’an mil sept cent quarante et un et le onze du mois d’avril, après avoir publié pendant trois 

dimanches ou festes consécutives à ma messe de paroisse. Le mariage d’entre Jean-Antoine 

Birot fils d’Honoré et de Magdeleine Gautier de ce lieu de Malefougasse d’une part et 

Elisabeth Clemens veuve de Paul Imbert, fille à feu Jean et à feue Elisabeth Vanel de ce 

même lieu d’autre, et n’ayant trouvé aucun empêchement canonique ni civil, les ay conjoints 

en mariage par paroles de présent en face de notre St mère Eglise catholique apostolique et 

romaine. En présence de leurs parents, de Jean-Pierre Gaubert et de Claude Roche témoins 

requis et signés les parties ne l’ont su de ce enquis. 

(Signatures :C Roche, JP Gaubert, Richaud vicaire). 

 

L’an que dessus et même jour après avoir publié pendant trois dimanches ou festes 

consécutives à ma messe de paroisse, le mariage d’entre Jacques Birot fils d’Honoré et de 

Magdeleine Gautier de ce lieu de Malefougasse d’une part et Claire Clemens fille à feu Jean 

et à feue Elisabeth Vanel de ce même lieu d’autre, et n’ayant trouvé aucun empêchement 

canonique ni civil, les ay conjoints en mariage par paroles de présent en face de notre St mère 

Eglise catholique apostolique et romaine, en présence de leurs parents, de Jean-Pierre Gaubert 

et de Claude Roche témoins requis et signés les parties qui l’ont su de ce enquis. 

(Signatures : C Roche, JP Gaubert, Richaud vicaire). 

 

L’an que dessus et le vingt-unième du mois d’avril est décédée munie des sacrements de 

l’église Claire Clemens femme de Jean Gaubert, âgée d’environ soixante-cinq ans, et a été 

ensevelie dans le cimetière de cette paroisse de Malefougasse. 

(Signature : Richaud vicaire). 

 

 

 

 



 

 

L’an que dessus et le vingt-trois du mois d’avril est né et a été baptisé le vingt-quatre du 

même mois même année dans notre paroisse de Mallefougasse Georges Gaubert, fils légitime 

et naturel de Michel et d’Anne Clemens. Son parrain a été Esperit Clemens et la marraine 

Suzanne Martel du lieu d’Augès, lesquels ne sachant signer ont requis Pierre Gaubert et 

Honoré Gaubert témoins de ce enquis. 

(Signatures : H Gaubert, P Gaubert, Richaud vicaire). 

 

L’an que dessus et le septième du mois de may est décédée munie des sacrements de l’église 

Marguerite Rey femme de Jean Gaubert, et a été ensevelie dans notre paroisse de 

Mallefougasse, âgée d’environ soixante ans. 

(Signature : Richaud vicaire). 

L’an mil sept cent quarante-un et le neuvième jour du mois de may, après avoir publié 

pendant trois dimanches consécutifs à la messe de paroisse, le mariage d’entre Pierre Gaubert 

fils de François et de Catherine Clemens de ce lieu de Mallefougasse d’une part, et Françoise 

Gaubert fille de Claude et de Magdeleine Tirand de ce même lieu d’autre, après avoir eu et 

reçu la dispense qu’a accordé Monsieur le grand vicaire de Sisteron  pour la parenté du 

troisième au quatrième degré, et n’ayant découvert d’autre part aucun empêchement 

canonique ni civil, les ay conjoints en mariage par paroles de présent en face de notre sainte 

mère Eglise en présence de leurs parents et de Jean-Pierre Aubert de la ville de Reillanne et de 

Balthazard Gaubert, témoins requis et signés les parties qui l’ont su de ce enquis. 

(Signatures : JP Aubert, B Gaubert, Richaud vicaire). 

L’an et jour que dessus après avoir publié pendant trois dimanches ou festes consécutives à la 

messe de paroisse le mariage d’entre Louis Gaubert fils de Claude et de Magdeleine Gaubert 

de ce lieu de Mallefougasse d’une part et Honorade Gaubert fille de François et de Catherine 

Clemens de ce même lieu d’autre, après avoir eu et reçu la dispense qu’a accordé Monsieur le 

grand vicaire de Sisteron du troisième au quatrième degré de parenté qui se trouve entre les 

parties et n’ayant d’autre part découvert aucun empêchement canonique ni civil, les ay 

conjoint en mariage par paroles de présent en face de notre sainte mère Eglise, en présence de 

leurs parents et de Jean-Pierre Aubert de la ville de Reillanne et de Balthazard Gaubert 

témoins requis et signés les parties qui l’ont su de ce enquis. 

(Signatures : B Gaubert, C Aubert, Richaud vicaire). 



 

 

L’an que dessus et le trente de may est né Jean-Joseph Tirant, fils d’Elzas et de Marguerite 

Fabre et a été baptisé le trente-un du même mois dans notre paroisse de Mallefougasse. Son 

parrain a été Barthélémy Fabre du lieu de Montlaux, sa marraine Suzanne Fabre du même 

lieu de Montlaux. Le tout en présence de Claude Roche du lieu de la Bastide et Jean-Joseph 

Gaubert, de ce enquis et requis selon l’ordonnance. 

(Signatures : Fabre, E Tirant, C Roche, J Gaubert, Richaud vicaire). 

 

L’an mil sept cent quarante-un et le vingt-deux du mois d’août, après avoir publié pendant 

trois dimanches ou festes consécutives à ma messe de paroisse, le mariage d’entre Michel 

Gaubert fils à feu André et de feue Catherine Gaubert du lieu de Cruis d’une part et 

Françoise Clemens veuve d’Esperit Gaubert, fille de Charles et d’Elisabeth Gaubert du lieu 

d’Augès d’autre. Après avoir vu et reçu la dispense qu’a accordé Monseigneur le grand vicaire 

de Sisteron pour la parenté du troisième et quatrième degré qui se trouve entre les parties et 

n’ayant découvert d’autre part aucun empêchement canonique ni civil et ayant eu 

l’attestation de Messire le vicaire de Cruis et qu’il n’a fait aucune opposition, les ay conjoint 

en mariage par paroles de présent en face de notre sainte mère Eglise, en présence de leurs 

parents, de Sieur Jean-Baptiste Peyraud marchand de la ville de Forcalquier et de Messire 

Jean-Baptiste Roche ecclésiastique du lieu de Lurs témoins requis et signés selon l’ordonnance 

de ce requis. 

(Signatures : Peyraud, Roche, Richaud vicaire). 

 

L’an que dessus et le vingt-quatre du mois d’août est né et a été baptisé Barthélémi Gaubert, 

fils de Jean et de Catherine Rabanin, dans notre paroisse de Mallefougasse. Son parrain a été 

Mathieu Eysseric, marraine Elisabeth André du lieu d’Augès. Les témoins ont été Jean-

Baptiste Roche ecclésiastique du lieu de Lurs et Elzar Tirant de ce enquis. 

(Signatures : Roche, E Tirant, Richaud vicaire). 

 

 

 

 



 

 

L’an que dessus et le troisième du mois de septembre est née et a été baptisée dans notre 

paroisse de Mallefougasse Claire Gaubert, fille légitime de Jean et de Catherine Bonnet. Son 

parrain a été Sieur André Clemens Lieutenant de juge, et la marraine Claire Clemens. Le 

parrain a signé, les autres ne l’ont su de ce enquis, ils ont requis Laurens Gaubert et Jean-

Joseph Gaubert témoins requis et signés de ce enquis selon l’ordonnance. 

(Signatures : A Clemens, L Gaubert, Richaud vicaire). 

 

L’an que dessus et le quatrième du mois de septembre est morte et a été ensevelie dans le 

cimetière de notre paroisse de Mallefougasse Claire Gaubert fille légitime et naturelle de Jean 

et de Catherine Bonnet, âgée de quelques heures. 

(Signature : Richaud vicaire). 

 

L’an que dessus et le douze du mois d’octobre est décédé munis des sacrements de l’église 

Giraud/Gaubert âgé d’environ quatre-vingt-trois ans et a été enseveli le treize du même mois 

dans le cimetière de notre paroisse de Mallefougasse. 

(Signature : Richaud vicaire). 

 

L’an que dessus et le dix-sept du mois d’octobre est née et a été baptisée dans notre paroisse 

de Mallefougasse Anne Gaubert fille légitime et naturelle de Jean-Pierre et de Magdeleine 

Girard. Son parrain a été Jean-Antoine Gaubert, et sa marraine Anne Gaubert, lesquels ne 

sachant signer ont requis Jean-Baptiste Roche ecclésiastique du lieu de Lurs et Georges 

Gaubert. 

(Signatures : Roche, G Gaubert, Richaud vicaire). 

 

L’an que dessus et le vingt-six du mois de novembre est né et a été baptisé dans notre paroisse 

de Mallefougasse Honnoré Birot fils légitime et naturel de Jacques et e Claire Clemens. Son 

parrain a été Estienne Birot et sa Marraine Anne Birot lesquels ne sachant signer ont requis 

Jean-Joseph Gaubert et Jean Antoine Escoffier. 

(Signatures : J Gaubert, Escoffier, Richaud vicaire). 



 

 

L’an que dessus et le trentième du mois de novembre est mort et a été enseveli le premier 

décembre dans le cimetière de notre paroisse de Mallefougasse Honnoré Birot âgé de quatre 

jours. 

(Signature : Richaud vicaire). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Année 1742 

Registre de la paroisse de Mallefougasse pour l’année 1742 

 

L’an mil sept cent quarante-deux et le huitième du mois de janvier est née et a été baptisée 

dans notre paroisse de Mallefougasse Magdeleine Reyne fille légitime et naturelle de Pierre et 

de Claire Viton. Son parrain a été Elzar Tirant, sa marraine Elisabeth Gaubert tous de cette 

paroisse. Le parrain a signé, les autres ne l’ont pas su, ils ont requis Pierre Amenc et Georges 

Gaubert de ce requis selon l’ordonnance. 

(Signatures : E Tirant, G Gaubert, Amenc, Richaud vicaire). 

 

L’an que dessus et le douze du mois de février est décédée munie des sacrements de l’église 

Jeanne Reine âgée d’environ soixante ans et a été ensevelie dans notre cimetière de 

Mallefougasse. 

(Signature : Richaud vicaire). 

 

L’an que dessus et le quinze du mois de février est décédé Jean Clemens fils d’Esperit et de 

Françoise Mouranchon de la communauté d’Augès, âgé d’environ cinq ans, et a été enseveli 

dans notre paroisse de Mallefougasse. 

(Signature : Richaud vicaire). 

 

L’an que dessus et le vingt-quatre du mois de février est né et a été baptisé dans notre 

paroisse de Mallefougasse le vingt-cinq Mathieu Gaubert fils légitime et naturel de Blaise et 

de Catherine Bernard. Son parrain a été Michel Parraud du lieu de Montlaux et sa marraine 

Suzanne Bernard de St Ganil, les parties n’ont su signer, elles ont requis Jean-Pierre Gaubert 

et André Gaubert témoins signés. 

(Signatures : JP Gaubert, A Gaubert, Roche, Richaud vicaire). 

 

 



 

 

L’an que dessus et le huitième du mois de mars est décédée Lucresse Gaubert fille de Claude et 

de Françoise Gaubert, âgée d’environ six ans et demi et a été ensevelie dans le cimetière de 

notre paroisse de Mallefougasse. 

(Signature : Richaud vicaire). 

 

L’an que dessus et le vingt-cinquième du mois d’avril est décédé muni des sacrements de 

l’église ; Michel Gaubert des Buissières, âgé d’environ quarante-cinq ans et a été enseveli 

dans le cimetière de notre paroisse de Mallefougasse0 

(Signature : Richaud vicaire). 

 

L’an que dessus et le douze du mois de may est née et a été baptisée dans notre paroisse de 

Mallefougasse Magdeleine Gaubert fille légitime et naturelle d’André et de Marie Clemens. 

Son parrain a été François Gaubert et la marraine Françoise Gaubert, lesquels ne sachant 

signer ont requis Claude Roche et Pierre Amenc qui ont signés avec nous. 

(Signatures : A Gaubert, Roche, Amenc, Richaud vicaire). 

 

L’an que dessus et le treize du mois de Juin est décédée munie des sacrements de l’église 

Delphine Gaubert, âgée d’environ soixante ans et a été ensevelie dans le cimetière de notre 

paroisse de Mallefougasse. 

(Signature : Richaud vicaire). 

 

L’an mil sept cent quarante-deux et le quinzième de mois de juillet est décédée Françoise 

Martelle femme d’Antoine Clemens, tous les deux du lieu de Châteauneuf et a été ensevelie 

dans notre paroisse de Mallefougasse le seizième du mois, âgée d’environ cinquante-cinq ans. 

A Mallefougasse le cinq juillet mille sept cent quarante-deux : 

(Signature : Monier d’Arnaud provicaire). 

 

 



 

 

L’an mil sept cent quarante-deux et le quinze du mois de juillet est décédée munie des 

sacrements de l’église Françoise Martelle femme d’Antoine Clemens du lieu de Châteauneuf, 

femme d’Antoine Clemens et a été ensevelie dans notre paroisse de Mallefougasse le soir du 

seizième mois, âgée d’environ cinquante-cinq ans, ainsi l’atteste je avec les témoins 

soussignés. 

(Signatures : E Tirant, Gaubert, Monier d’Arnaud provicaire). 

 

L’an mil sept cent quarante-deux et le dix-neuf du mois d’août est né Claude Gaubert fils de 

Pierre et de Marguerite Peire et a été baptisé le vingt du même mois. Le parrain a été Claude 

Roche et la marraine Louise Peire, le parrain a signé, les autres n’ont pas su, ainsi l’atteste je 

avec les témoins soussignés. 

(Signatures : JP Gaubert, C Roche, G Gaubert, L Herny, Monier d’Arnaud provicaire). 

 

L’an mil sept cent quarante-deux et le premier du mois de septembre est décédé muni des 

sacrements de l’église Jean Julien, âgé d’environ cinquante-deux ans et a été enseveli dans 

notre paroisse de Mallefougasse le second dudit mois, ainsi l’atteste je avec les témoins 

soussignés. 

(Signatures : Pontel, H Gaubert, E Tirant, Monier d’Arnaud provicaire). 

 

L’an que dessus et le vingt-cinq du mois d’octobre est décédé muni des sacrements de l’église. 

Pierre Reyne fils de Pierre et a esté enseveli dans notre paroisse de Mallefougasse le vingt-six. 

Agé d’environ trente ans, ainsi l’atteste je avec les témoins soussignés. 

(Signatures : E Tirant, JJ Gaubert, Monier d’Arnaud provicaire). 

 

L’an mil sept cent quarante-deux et le cinquième du mois de novembre, après avoir publié 

pendant trois dimanches ou fêtes consécutives à ma messe de paroisse le mariage… 

 

 



 

 

…d’entre Jean-Antoine Gaubert fils de Balthazar Gaubert de cette paroisse et d’Angélique 

Roche du lieu de Montfort d’une part et Anne Gaubert fille de Jean et de Clère Gaubert, tous 

de cette paroisse d’autre. Et n’ayant trouvé aucun empêchement canonique ni civil, les ay 

conjoints en mariage par paroles de présent en face de notre St mère église catholique 

apostolique et romaine, en présence de leurs pères et mères, de Joseph Brunet Claude Roche du 

lieu de la bastide des Jourdans, de Pierre Amenc, de Jean-Joseph Gaubert et de Georges 

Gaubert cousin germain de ladite Anne Gaubert dudit Barthélémy Gaubert ainsi l’atteste je 

avec les témoins soussignés, les pères et mère de ladite l‘enfant a signé, les autre n’ont pas su. 

(Signatures : G Gaubert, C Gaubert, Amenc, Brunet, JJ Gaubert, Monier d’Arnaud prêtre 

vicaire). 

 

L’an mil sept cent quarante-deux et le cinquième du mois de novembre, après avoir publié 

pendant trois dimanches ou festes consécutives à ma messe de paroisse le mariage d’entre 

Barthélémy Gaubert fils de Jean et de feue Clère Gaubert, tous de cette paroisse, et Anne 

Reyne fille de feu Louis et de feue Jeanne Chabrier du lieu de Monfort d’autre, et n’ayant 

trouvé aucun empêchement canonique ni civil, les ay conjoints par paroles de présent en face 

de notre St mère église catholique apostolique et romaine, en présence de leur père de Joseph 

Brunet Claude Roche du lieu de la bastide des Jourdans, de Pierre Amenc, de Jean-Joseph 

Gaubert, Georges Gaubert cousin germain dudit Barthélémy et de Balthazar Gaubert ainsi 

l’atteste je avec les témoins soussignés. 

(Signatures : F Gaubert, G Gaubert, Amenc, Brunet, JJ Gaubert, Monier d’Arnaud prêtre 

vicaire). 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

L’an mille sept cent quarante-deux et le huitième du mois de novembre, après avoir publié 

pendant trois dimanches ou fêtes consécutives à ma messe de paroisse le mariage d’entre 

Joseph Brunet fils de Mathieu et de feue Elisabeth Magnan du lieu de Cruis et de Clère 

Gaubert fille de Joseph et de feue Suzanne Clemens dudit lieu de Mallefougasse et n’ayant 

trouvé aucun empêchement canonique ni civil, les ay conjoints en mariage par paroles de 

présent en face de notre St mère église catholique apostolique et romaine, en présence de leurs 

pères, de Alexandre Bonnet, de Gabriela Magnan cousin germain de l’enfant, de Sieur Claude 

Roche de la bastide des Jourdans, d’Honoré Gaubert ainsi l’atteste je avec témoins 

soussignés. 

(Signatures : Bonnet, G Magnan, H Gaubert, Brunet, Roche, Monier d’Arnaud provicaire). 

 

L’an mil sept cent quarante-deux et le premier du mois de décembre est décédé muni de l’acte 

d’extrême-onction Barthélémy Gaubert fils naturel et légitime de Jean et de feue Claire 

Gaubert, âgé d’environ trente-cinq ans et ayant été enseveli le second dans le cimetière de 

notre paroisse de Mallefougasse. Témoins Pierre Amenc dudit lieu et de Jean Féraud du lieu 

Faubion. 

(Signatures : Amenc, Féraud, Monier d’Arnaud provicaire). 

 

L’an mil sept cent quarante-deux et le cinquième du mois de décembre est décédée Anne 

Gaubert fille de Jean-Pierre et de Magdelaine Girard du lieu de Châteauneuf, et a été 

ensevelie le six dans le cimetière de notre paroisse, âgée d’environ quatorze mois. Témoins 

Elzar Tirant, Antoine Gaubert. 

(Signatures : E Tirant, Amenc, Monier d’Arnaud provicaire). 

 

 

 

 

 

 



 

 

Année 1743 

Mallefougasse 1743 

Le présent registre contenant 4 pages a été coté et parafé par nous Cour et Procureur du Roy 

au siège Royal et sénéchaussée de la ville de Sisteron en conformité de la déclaration du Roy 

du neuf avril mil sept cent trente-six pour servir à la paroisse du lieu de Mallefougasse 

pendant la présente année et seulement à titre… le trente janvier mil sept cent quarante-

trois. 

(Signature :  Latil E Coneves Procureur du Roy). 

 

L’an mil sept cent quarante-trois et le premier du mois de janvier est né et a esté baptisé 

Claude Gaubert, fils naturel et légitime de Joseph de la paroisse d’Augès et d’Elisabeth 

Parrau ; le parrain a été Claude Parrau son grand-père du lieu de Montlaux, et la marraine 

Magdelene Clemens demeurant à la paroisse d’Augès, en présence d’Elzar Tirant, de Pierre 

Amenc, ainsi l’atteste je avec les témoins qui ont signés avec moy, les autres n’ont su. 

(Signatures : Amenc, E Tirant, Monier d’Arnaud provicaire). 

 

L’an que dessus et le vingt cinquième du mois d’avril est née et a été baptisée dans l’église de 

notre paroisse de Mallefougasse Magdeleine Gaubert, fille légitime et naturelle de Jean à feu 

Jacques de Consonoves et de Catherine Boyer. Le parrain a été Messire François Monier 

d’Arnaud provicaire de cette paroisse et la marraine Magdeleine Gaubert. Les témoins ont été 

Augustin Jourdan et Augustin Chauvin, soussignés Monier d’Arnaud Provicaire. 

(Signatures : A Jourdan, A Chauvin, Corbon, Amenc, Gauthier, C Roche, G Gaubert, 

Richaud). 

 

 

 

 

 



 

 

L’an mil sept cent quarante-trois et le dix-sept du mois de may, après avoir reçu tous les 

sacrements de l’église, Mathieu Eysseric à feu Jacques a esté enterré le dix-huit dans le 

cimetière de notre paroisse de Mallefougasse. Témoins Sieur Guillaume Courbon bourgeois du 

lieu de Cruis, Honoré Gaubert de cette paroisse, Sébastien Rey du lieu de Châteauneuf Val 

Saint Donat, d’Augustin Jourdan maréchal à forge du lieu de Noyers, ainsi l’atteste je avec 

les témoins. 

(Signatures : A Jourdan, H Gaubert, Corbon, Monier d’Arnaud provicaire).  

 

L’an mil sept cent quarante-trois et le dix-huit du mois de may est né et a été baptisé le dix-

neuf Joseph-Paul Gaubert, fils naturel et légitime de Blaise de Consonoves et de Catherine 

Martèle. Le parrain a été Sieur Joseph Moynier d’Arnaud du lieu de Viens, et la marraine 

Suzanne Morety épouse de Georges Gaubert. Le père et le parrain ont signés avec les témoins, 

la marraine n’a su dans la liste de ce enquis suivant l’ordonnance. 

(Signatures : A Jourdan, G Gaubert, Corbon, Pontet, Rey, Monier d’Arnaud parrain, Monier 

d’Arnaud provicaire). 

 

# qui ont été Guillaume Corbon bourgeois de Cruis, … Pontet marchand de Forcalquier, 

Augustin Jourdan maréchal à forge du lieu de Châteauneuf, Sébastien Rey du lieu de 

Châteauneuf, Monier d’Arnaud provicaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

L’an mil sept cent quarante-trois et le vingt-trois du mois de may est né et a esté baptisé le 

même jour dans notre paroisse de Mallefougasse Claude Gaubert, fils naturel et légitime de 

Louis de d’Honnorade Gaubert, le parrain a esté Jean-Baptiste Gaubert son oncle, et la 

marraine Magdeleine Gaubert sa tante, les témoins ont esté André Gaubert Gaubert et 

Honoré Gaubert, ainsi l’atteste je. 

(Signatures : A Gaubert, H Gaubert, Monier d’Arnaud provicaire). 

 

L’an mil sept cent quarante-trois et le vingt du mois de juin est né et a esté baptisé le vingt et 

un Pierre-Ferréol Clemens fils naturel et légitime d’Esperit et de Françoise Mouranchon. Le 

parrain a esté Jean-Baptiste Gaubert dit « granger » et la marraine Catherine Bernard femme 

de Blaise Gaubert. Les témoins ont esté Jean-Joseph Gaubert et Jean Girard ainsi l’atteste je 

avec les témoins de la paroisse d’Augès district de Peyruis. 

(Signatures : J Joseph Gaubert, J Girard, Monier d’Arnaud provicaire). 

 

L’an mil sept cent quarante-trois et le sixième du mois de juillet est né et a esté baptisé le 

même jour Jean Gaubert fils naturel et légitime de Jean-Antoine dit « petit » et d’Anne 

Gaubert. Le parrain a esté Jean Gaubert son oncle, et la marraine Anne Alphand, le tout en 

présence d’Augustin Chauvin de la tour de Valbelle et Jean Girard de Peyruis, ainsi l’atteste 

je avec les témoins qui ont signés avec moy. 

(Signatures : A Chauvin, P Gaubert, Girard, Monier d’Arnaud provicaire). 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

L’an mil sept cent quarante-trois et le troisième du mois d’octobre est née et a esté baptisée le 

même jour dans notre paroisse de Mallefougasse Marie Gaubert, fille naturelle et légitime de 

Pierre dit « Buissières » et de Catherine Suble. Le parrain a esté Michel Gaubert son oncle, et 

la marraine Catherine Volon du lieu du Vernet en Fangat. Les témoins ont esté Augustin 

Chauvin de la tour de Valbelle et Georges Gaubert qui ont signés avec nous, le père et parrain 

n’ont su. 

(Signatures : G Gaubert, A Chauvin, Monier d’Arnaud provicaire). 

 

L’an mil sept cent quarante-trois et le septième jour du présent mois de novembre est décédé 

Antoine Gaubert dit « Chambon » veuf de notre paroisse, âgé d’environ soixante et douze 

ans, muni des sacrements de l’église et a été enseveli le huit dudit mois dans le cimetière de 

cette paroisse en présence de Messire Pierre Alamand curé de la paroisse de Montlaux et de 

Sieur Bernard Pontet marchand négociant de la ville de Forcalquier et avons signés. 

(Signatures : Alamand curé, Pontel, Monier d’Arnaud provicaire). 

 

L’an mil sept cent quarante-trois et le vingt et un du mois de novembre est né et a esté 

baptisé le vingt-deux Jean-Honoré Tirant fils naturel et légitime de Lucas et de Margueritte 

Fabre, le parrain a esté Sieur Jean Tiran curé perpétuel du lieu de Peipin, et sa marraine 

Catherine Fauchier du lieu de Peyruis, témoins les soussignés la marraine n’a su, le père a 

signé. 

(Signatures : Tiran prêtre, E Tirant, G Gaubert, JP Gaubert, Monier d’Arnaud provicaire). 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

L’an mil sept cent quarante-trois et le trente du mois de décembre est né et a esté baptisé le 

trente-un dans notre église paroissiale de Mallefougasse Louis Mottet fils naturel et légitime 

de Pierre de la paroisse de Peipin et de Marie-Luce Gaubert. Le parrain a esté Louis Gaubert 

et la marraine Marie Clemens, en présence de Sieur Augustin Chauvin de la tour de Valbelle 

et d’Honoré Gaubert, ainsi l’atteste je avec les témoins soussignés, avec le père qui a signé 

avec nous, le parrain et la marraine n’ont su. 

(Signatures : H Gaubert, A Chauvin, P Mottet, Monier d’Arnaud provicaire). 

 

 

 

Remis au greffe le 4 janvier 1744. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Année 1744 

 

1744Mallefougasse. 

Le présent registre contenant quatre feuillets papiers la présente compris a été coté et paraphé 

par nous Lieutenant particulier au siège Royal et de sénéchaussée de la ville de Sisteron en 

conformité de la déclaration du Roy du neuf avril 1736, pour servir à la paroisse du lieu de 

Mallefougasse pour la présente année mil sept cent quarante-quatre. 

(Signature : illisible). 

 

L’an mil sept cent quarante-quatre et le quatrième du mois de mars est décédé muni des 

sacrements de l’église Charles Reine âgé de quarante-un an, et a esté enseveli dans le cimetière 

de notre paroisse de Mallefougasse, en présence d’Honoré Gaubert ancien Lieutenant de juge 

et de Jean-Pierre Gaubert, ainsi l’atteste je, avec les témoins soussignés. 

(Signatures : H Gaubert, JP Gaubert, Monier d’Arnaud provicaire). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

L’an mil sept cent quarante-quatre et le seize du mois de mars, est née et a esté baptisée le 

dix-sept Elisabeth Julien, fille naturelle et légitime d’Antoine du lieu de Consonoves et de 

Catherine Gaubert aussi de Consonoves. Le parrain a esté Pierre Brunet veuf du lieu de 

Châteauneuf Val Saint Donat et la marraine Honorine Gaubert sa tante, veuve demeurant à 

Châteauneuf Val Saint Donat, en présence de Pierre Amenc et de Jean Giraud du lieu de 

Peyruis, ainsi l’atteste je avec les témoins soussignés avec nous, le père et le parrain n’ont su. 

(Signatures : Amenc, J Giraud, Monier d’Arnaud provicaire). 

 

L’an mil sept cent quarante-quatre et le quatrième du mois d’avril est née et a esté baptisée le 

même jour Françoise Birot fille naturelle et légitime de Jacques et de Claire Clemens ; le 

parrain a esté Honoré Gaubert ancien Lieutenant de juge et la marraine Catherine Gaubert 

fille dudit Gaubert, en présence de Sieur Pierre Amenc et d’Elzar Tirant, ainsi l’atteste je 

avec les témoins soussignés et le parrain a signé avec nous, le père n’a su. 

(Signatures : H Gaubert, Amenc, E Tirant, Monier d’Arnaud provicaire). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

L’an mil sept cent quarante-quatre et le quatre du mois de may, après avoir publié pendant 

trois dimanches ou festes consécutives à la messe de paroisse, le mariage d’entre Pierre 

Gaubert, fils d’Antoine tailleur d’habits et de Catherine Gaubert de ce lieu de Mallefougasse 

d’une part et Elisabeth Chauvin fille de Sieur Augustin et de Marie Esmieu de la paroisse de 

Valbelle d’autre, habitant au château du grand bois dit ‘Consonoves depuis plus de quatorze 

mois, et comme il n’est venu à ma connaissance aucun empêchement canonique ni civil, je les 

ay conjoints en mariage par paroles du présent, en face de notre Sainte mère Eglise, en 

présence de leurs parents et de Pierre Michel du lieu de Valbelle, témoins requis et signés avec 

Pierre Gaubert une des partie, l’autre n’a su. Enquis ainsi l’atteste je vicaire soussigné. 

(Signatures : JP Gaubert, Pierre Michel, Amenc, Germain provicaire). 

 

L’an mil sept cent quarante-quatre et le sept du mois may, après avoir eu et lu les lettres de 

dispenses des deux bans qu’a donné Monsieur Arnaud vicaire général de Forcalquier et 

l’attestation de Monsieur le curé Fabre de l’église cathédrale et paroisse de Sisteron et celle de 

Monsieur de Covis de l’église paroissiale de Forcalquier qui attestent qui ne leur a été fait 

aucune opposition, et ayant la permission par écrit de Monseigneur Legrand vicaire de 

Forcalquier d’épouser lesdits consentants, j’ay conjoint en mariage par les paroles des présents 

en face de notre mère l’église Sieur Pierre Davine veuf de demoiselle Marie Falte de Tarascon 

et fille du feu Sieur Laurens, et de Catherine Buigasse habitant depuis plusieurs années dans 

ladite ville de Sisteron… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

… d’une part, et demoiselle Gabrielle Motel fille de Sieur Jean et d’Anne Lacombe de la ville 

de Forcalquier d’autre, en présence des parents de ladite demoiselle Gabrielle Motel et de 

Sieur Augustin Jourdan de Noyer et de Claude Roche témoins requis et signés avec les parties. 

(Signatures : Gabrielle Motel, C Roche, Jourdan, illisible, Germain vicaire). 

 

L’an mil sept cent quarante-quatre et le treize du mois de may est née et a été baptisée le 

quatorze Catherine Bonnet fille de Joseph Bonnet et de Clère Gaubert, son parrain a été 

Jean-Baptiste Gaubert et sa marraine Magdelaine Gaubert, tous de ce lieu de Mallefougasse, 

témoins ; Pierre Gaubert et Jean-Pierre Gaubert qui ont signé avec moy ainsi l’atteste je 

vicaire soussigné. 

(Signatures : P Gaubert, JP Gaubert, Germain vicaire). 

 

L’an s’y dessus et le seize may est née et a été baptisée Madelaine Michel fille de Pierre 

Michel et de Marie Aiseric (Eysseric), tous les deux du lieu de Valbelle demeurant pour entier 

au château du grand bois de Consonoves. Son parrain a été Jean-Louis-André Chauvin de 

Valbelle, sa marraine a été Madelaine Clemens habitant d’Augès dit « le Figueris », témoins 

Honoré Gaubert, Jean-Pierre Gaubert lieutenant de juge, ainsi l’atteste je provicaire 

soussigné. 

(Signatures : JP Gaubert, H Gaubert, Germain provicaire). 

 

L’an mil sept cent quarante-quatre et le vingt du mois de may est décédée munie des 

sacrements de l’église et a été enterrée le-vingt-un Jeanne Gaubert, épouse de Pierre Gaubert, 

âgée d’environ cinquante-six ans, dans le cimetière de cette paroisse de Mallefougasse en 

présence de ses parents et d’Honoré Gaubert, Jean-Pierre Gaubert, ainsi l’atteste je provicaire 

soussigné avec les témoins. 

(Signatures : H Gaubert, JP Gaubert, Germain provicaire). 

 

 

 



 

 

L’an mil sept cent quarante-quatre et le premier du mois de juin, après avoir publié pendant 

trois dimanches ou festes consécutives à la messe de paroisse le mariage d’entre ; Jacques 

Clemens fils d’André et de Madelaine Gaubert d’une part et Anne Raine fille de feu Louis et 

de feue Jeanne Chabrier et de feu de Barthélémy Gaubert, tous de ce lieu de Mallefougasse 

d’autre, après avoir reçu la dispense qu’a accordé Monsieur le grand vicaire de Sisteron pour 

le troisième degré d’affinité, et n’ayant découvert d’autre part aucun empêchement canonique 

ni civil, je les ay conjoints en mariage par paroles de présent en face de notre sainte mère 

Eglise, en présence de leurs parents et de Claude Roche demeurant au château de Consonoves 

et de Pierre Michel de Valbelle le père de Jacques témoins requis et signés les parties ne l’ont 

su de ce enquis. 

(Signatures : C Roche, P Michel, A Clemens, Germain provicaire). 

 

L’an mil sept cent quarante-quatre et le premier du mois de juin, après avoir publié pendant 

trois dimanches ou festes consécutives à ma messe de paroisse le mariage d’entre Michel 

Clemens fils d’André et de Madeleine Gaubert d’une part et Ursule Raïne fille de Jean-Louis 

et de feue Jeanne Chabrier tous deux de ce lieu de Mallefougasse d’autre, n’étant survenu à 

ma connaissance aucun empêchement soit canonique ni civil, je les ay conjoints en mariage 

par paroles du présent en face de notre sainte mère Eglise, en présence de leurs parents et de 

Claude Roche demeurant au château de Consonoves, de Pierre Michel du lieu de Valbelle, 

témoins requis et signés avec le père de Michel. 

(Signatures : C Roche, P Michel, A Clemens, Germain Vicaire). 

 

L’an mil sept cent quarante-quatre et le deux du mois de juin, après avoir publié pendant 

trois dimanches ou festes consécutives à ma messe de paroisse le mariage d’entre ; Jean-Louis-

André Chauvin fils de Sieur Augustin et de Marie Aimieu… 

 

 

 

 

 



 

 

… du lieu de Valbelle, demeurant au château de Consonoves pour entier depuis plus de 

quinze mois d’une part et Margueritte Gaubert fille d’Antoine et de Cécile Gaubert de cette 

paroisse e Mallefougasse d’autre, n’étant survenu à ma connaissance aucun empêchement 

canonique ni civil, je les ay conjoints en mariage par paroles de présent en face de notre sainte 

mère Eglise, en présence de leurs parents et de Pierre Amenc et de Pierre Michel du lieu de 

Valbelle, témoins requis et signés avec Jean-Louis-André, l’une des partie et le père de ladite 

partie, et les autres ont déclarés ne savoir. 

(Signatures : P Michel, Amenc, A Chauvin, JLA Chauvin, Germain provicaire). 

 

L’an mil sept cent quarante-quatre et le dix-neuf du mois d’août est née et a été baptisée le 

vingt Madelaine Gaubert, fille légitime et naturelle de Jean-Pierre Gaubert et de Madelaine 

Girard, son parrain a été Jean-Baptiste Gaubert et sa marraine Suzanne Gaubert sa sœur, 

témoins Sieur Claude Roche du lieu de la tour d’Aigues et de Honnorat Gaubert, ainsi 

l’atteste je avec les témoins soussignés, le père a signé et le parrain et la marraine n’ont su. 

(Signatures : H Gaubert, C Roche, Germain vicaire). 

 

L’an que dessus et le six novembre est né et a été baptisé Jean Gaubert du lieu d’Augès, fils 

de Joseph et d’Isabeau Pauvau, son parrain a été Jean-Barthélémy du Lieu d’Augès et sa 

marraine a été Claire Gaubert de cette paroisse, témoins Jean-Pierre Gaubert et Honnorat 

Gaubert témoins requis qui ont signés avec moy ainsi l’atteste je vicaire soussigné. 

(Signatures : JP Gaubert, H Gaubert, Germain vicaire). 

 

 

Remis au greffe le vingt-trois janvier 1745. 

 

 

 


